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Glossaire 
 
Accords Préalable en matière de Prix de transfert (APP) 
Voir ci-dessous « rescrit fiscal ». 
 
Assiette Commune Consolidée pour l’Impôt sur les Sociétés (ACCIS)  
L’ACCIS est une directive présentée pour la première fois par la Commission européenne en 2011. 
Elle implique la mise en place d’un système européen unifié de calcul de revenus imposables des 
entreprises multinationales implantées au sein de l’UE et la division de ces derniers entre les Etats 
membres de l’UE, sur la base d’une évaluation de l’activité de l’entreprise dans chaque pays. Cette 
étape est la « consolidation ». Cette proposition ne détermine pas le taux d’imposition que les Etats 
membres devraient appliquer, mais distribue les revenus et laisse les Etats membres libres de choisir 
leur taux d’imposition. Cette proposition a été modifiée et relancée en 2016 (voir le chapitre sur 
ACCIS) mais cette fois la proposition sera négociée en deux étapes, et la première va exclure 
l’élément clef, la consolidation. 
 
Bénéficiaire effectif 
Terme juridique employé pour décrire toute personne propriétaire d’un actif (par exemple : un compte 
bancaire, un trust, une propriété) mais ne possédant pas nominalement l’actif car celui-ci est 
enregistré sous un autre nom. 
 
Convention fiscale 
Accord juridique entre deux pays, permettant de déterminer les réglementations fiscales 

transfrontalières et les moyens de coopération entre les deux pays. Les conventions fiscales 

permettent souvent de définir laquelle des deux juridictions a le droit de taxer les activités 

transfrontalières et à quel taux. Les conventions fiscales comprennent également des dispositions 

permettant d’échanger des informations fiscales entre les juridictions, mais dans le cadre du présent 

rapport, les conventions qui ont uniquement trait à l’échange d’informations (appelés les Accords 

d’échange de renseignements fiscaux (AERI)) sont considérées comme différentes des conventions 

fiscales qui permettent de réguler la fiscalité transfrontalière. Les accords d’échange de 

renseignements fiscaux ne sont donc pas inclus dans le terme « convention fiscale ». 

Directive Anti-blanchiment 
Directive de l’Union européenne relative à la prévention de l’utilisation du système financier à des fins 
de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme. C’est dans le cadre de cette directive 
qu’ont lieu les discussions sur l’accès public à l’information concernant les propriétaires effectifs 
d’entreprises, de trusts et d’autres entités juridiques. 
La 4

e
 Directive Anti-blanchiment a été adoptée en mai 2015. En juillet 2016, la Commission 

européenne a entamé une nouvelle révision de la directive.  
 
Echange automatique d’informations  
Ce système permet aux pays d’échanger automatiquement des informations sur les richesses et les 
revenus d’une personne - physique ou morale. Ces informations sont automatiquement transmises 
par le pays où les revenus sont générés au pays de résidence fiscale du contribuable. L’administration 
fiscale du pays de résidence du contribuable est donc en mesure de vérifier les registres fiscaux et de 
savoir si le contribuable a correctement déclaré ses revenus étrangers. 
 
Entités ad hoc (special purpose entities SPE en anglais) 
Les entités ad hoc, connues dans certains pays sous le nom de véhicules ad hoc ou de véhicules à 

vocation spéciale, sont des entités juridiques mises en place afin de répondre à un objectif spécifique 

et ciblé. Les entités ad-hoc sont utilisées afin de faire transiter des fonds à destination ou en 

provenance d’autres pays. Elles sont établies dans des pays où la législation fiscale leur est favorable.  

Erosion de l’assiette fiscale et transfert de bénéfices (Base erosion and profit shifting BEPS en 
anglais) 
Ce terme est utilisé pour décrire le transfert de bénéfices imposables réalisés dans un pays vers 
d’autres pays à fiscalité faible voire inexistante. Ce phénomène entraine l’érosion de l’assiette fiscale 
des pays concernés, et par conséquent la réduction de leurs revenus fiscaux. 
 



Evasion fiscale 
Activité techniquement légale, permettant de payer moins d’impôts. 

Flux financiers illicites 
Il existe plusieurs définitions de flux financiers illicites. Il peut s’agir de flux financiers privés sortants 
non enregistrés, de capitaux générés, transférés ou utilisés de manière illégale. Plus largement, les 
flux financiers illicites peuvent être des arrangements mis en place dans le but de contourner la loi ou 
l’esprit de la loi. 
 
Fraude fiscale 
Activité illégale permettant de moins, ou de ne pas, payer d’impôts. 
 
Juridictions et centres offshore 
Ces juridictions sont connues sous le nom de juridictions à faible fiscalité, spécialisées dans la 

fourniture de services professionnels et commerciaux aux entreprises et particuliers non-résident. 

Souvent, ces services sont associés à un certain degré d’opacité. Le terme « offshore » peut être 

utilisé comme synonyme de paradis fiscal ou de juridictions secrètes. 

Lanceur d’alerte 
Personne publiant ou dévoilant des informations confidentielles dans le but de témoigner d’activités 
ayant porté atteinte ou menacé l’intérêt général.  
 
LuxLeaks 
LuxLeaks ou « Luxembourg Leaks » est un scandale qui a éclaté en novembre 2014 lorsque le 
Consortium International des Journalistes d’Investigation (ICIJ) a dévoilé plusieurs centaines de 
rescrits fiscaux secrets passés entre le Luxembourg et des entreprises multinationales. Le LuxLeaks a 
montré comment des centaines d’entreprises multinationales profitaient du système luxembourgeois 
pour réduire leur taux d’imposition, parfois à moins d’un pour cent. 
 
Manipulation des prix de transfert 
Ce terme fait référence à des échanges commerciaux (de biens et de services) entre les filiales de la 

même multinationale à des prix qui ne sont pas ceux du marché, dans l’intention de transférer les 

bénéfices vers des juridictions à faible fiscalité. Les échanges commerciaux entre les filiales d’une 

même multinationale sont supposés avoir lieu selon le principe « de pleine concurrence », à savoir sur 

la base des prix que couterait cette transaction si elle avait lieu entre deux parties sans lien de 

dépendance. Les prix de marché peuvent être difficiles à établir, en particulier ceux qui concernent les 

actifs intangibles comme les services ou des droits de propriété intellectuelle. 

Panama Papers 
Le scandale des Panama Papers a éclaté en avril 2016 lorsque le Consortium International des 
Journalistes d’Investigation a révélé les activités financières et les comptes bancaires de cachés 
dirigeants, trafiquants de drogues, célébrités, milliardaires… Au cœur du scandale, 11.5 millions de 
fichiers provenant du cabinet d’avocats panaméen Mossack Fonseca, contenant des informations sur 
plus de 214.000 sociétés écrans cachées dans 21 paradis fiscaux. Ces sociétés étaient reliées à des 
individus provenant de plus de 200 pays et territoires dans le monde entier. Le scandale a révélé 
comment ces sociétés écrans avaient, entre autres, été utilisées à des fins d’évasion fiscale, de 
corruption, de fraude et de blanchiment d’argent. 
 
Pratiques fiscales dommageables 
Les pratiques fiscales dommageables sont des politiques ayant des retombées négatives sur 
l’imposition des autres pays, notamment en permettant l’érosion de l’assiette fiscale ou la distorsion 
des décisions d’investissements. 
 
Régimes fiscaux préférentiels pour les revenus issus de la propriété intellectuelle ou patent 
box 
Ce type de régime fiscal spécial comprend des exemptions fiscales pour les activités en lien avec la 
recherche et l’innovation. Ces régimes ont souvent été considérés comme étant dommageables 
fiscalement, car les entreprises multinationales les ont utilisées pour échapper à l’impôt. Il est en effet 
possible, pour une entreprise, de transférer ses bénéfices à l’étranger, vers une « patent box » où le 
taux d’imposition est très faible voire inexistant. 



 
Règle générale anti-évitement (GAAR en anglais) 
La RGAE fait référence à une vaste gamme de types de règles visant à limiter l’évasion fiscale par les 

multinationales dans les cas où des détournements de règles fiscales ont été détectés. Alors que cette 

règle peut, dans certains cas, être utilisée afin de prévenir l’évasion fiscale, en permettant aux 

administrations fiscales de refuser des exemptions fiscales aux multinationales, elle ne s’attaque pas 

au problème généralisé de réduction des retenues à la source dans les conventions fiscales, ni à la 

question de la répartition générale des droits d’imposition entre les nations.  

Règles sur les sociétés étrangères contrôlées (SEC en anglais) 
Ces règles permettent aux pays de limiter le transfert de bénéfices pratiqué par les entreprises 
multinationales en imposant les bénéfices réalisés dans d’autres juridictions, où elles ont le 
« contrôle » d’autres structures d’entreprises, sauf si les impôts ont déjà été payés dans d’autres pays. 
Il existe de nombreux types de règles SEC avec différentes définitions de juridictions et de revenus 
couverts. 
 
Reporting pays par pays public 
Le reporting public pays par pays est une mesure qui exige des multinationales qu’elles fournissent 

des informations concernant leur activité économique, les bénéfices qu’elles réalisent, leurs impôts 

dus et leurs impôts payés, dans chacun des pays où elles détiennent des filiales, y compris les 

juridictions offshore. A minima, chaque entreprise multinationale devrait être tenue de rendre 

publiques, dans son rapport annuel, les informations suivantes:  

• une vue d’ensemble de l’entreprise (ou du groupe) : nom de chaque pays où elle exerce des 

activités et noms de toutes ses filiales actives dans chacun des pays d’activités, 

• des données sur la performance financière du groupe dans chaque pays d’activité (comprenant les 

bénéfices, les ventes et achats), en distinguant les transactions intragroupes et celles qui ont été 

réalisées avec d’autres pays,  

• le nombre de salariés dans chaque pays où l’entreprise exerce des activités, 

• les actifs : tout patrimoine détenu par l’entreprise dans ce pays, y compris sa valeur et son coût 

d’entretien, 

• les informations fiscales, c’est à dire l’ensemble des détails relatifs aux montants dus et réellement 

payés pour chaque impôt auquel l’entreprise est soumise. 

Rescrit fiscal 
Un rescrit fiscal est une interprétation écrite de la loi, émise par une administration fiscale à 

destination d’un contribuable. Ces rescrits peuvent être soit contraignants, soit non-contraignants. Les 

rescrits fiscaux concernent un vaste éventail de déclarations écrites, nombre d’entre elles ne donnant 

pas lieu à controverse. Les accords préalables en matière de prix de transfert (APP) sont un type de 

rescrit, utilisé par les multinationales afin d’obtenir la validation de leurs méthodes de prix de transfert. 

Les rescrits fiscaux ont attiré de plus en plus l’attention, car ils sont utilisés par les multinationales 

pour obtenir une approbation juridique de leurs pratiques d’évasion fiscale. Les documents divulgués 

lors du scandale Luxleaks sont des APP. On les appelle également « accords de complaisance » 

Swissleaks 
Le scandale Swissleaks a éclaté en 2015 lorsque le Consortium International des Journalistes 

d’Investigation (ICIJ) a révélé 60 000 dossiers comprenant l’identité de plus 100 000 clients de la 

banque HSBC en Suisse. Ces informations ont été obtenues grâce à Hervé Falciani, ex-ingénieur 

informatique employé par la banque. Ces données ont permis, entre autres, de révéler comment 

HSBC aidait ses clients à créer des comptes bancaires secrets afin de dissimuler leur argent et 

d’échapper aux autorités fiscales partout dans le monde, et comment elle aidait des individus 

impliqués dans des affaires de trafic d’armes, de diamants de sang ou de corruption à dissimuler leurs 

actifs acquis illégalement.  

Transfert de bénéfices 
Voir « érosion de l’assiette fiscale et transfert de bénéfices ». 



 
 
Transparence 
La transparence est une méthode permettant de garantir l’accès au public à des données qui sont, ou 

peuvent être, d’intérêt public. 

 
  



  



Vue d’ensemble 2016 

 
Introduction 

 
Le 4 avril 2016, le monde s’est réveillé avec un nouveau scandale, celui des Panama Papers. Une 
fuite de 11.5 millions de fichiers provenant du cabinet d’avocats Mossack Fonseca au Panama a 
donné aux journalistes du Consortium International des Journalistes d’Investigation une chance 
unique : celle de découvrir les véritables propriétaires de plus de 200 000 sociétés offshore 
domiciliées dans 21 paradis fiscaux du monde entier

1
. Ces informations ont permis de faire le lien 

entre plus de 200 pays et territoires, et de révéler l’identité de 12 chefs d’Etat dont certains encore en 
fonction, de plus de 100 personnalités politiques et publiques et de nombreux criminels connus

2
. En 

outre, cette fuite massive montre comment des sociétés offshore ont été utilisées à des fins d’évasion 
fiscale, de corruption, de fraude et de blanchiment d’argent. 
 
En septembre 2016, c’est le scandale des « Bahamas Leaks » qui a fait la une des journaux. Cette 
fois, 1.3 million de fichiers provenant de l’équivalent du « registre du commerce » des Bahamas révèle 
les activités offshore de plus de 175 000 entreprises, trusts et fondations des Bahamas entre 1991 et 
2016. De nouveau, des noms de personnalités politiques importantes apparaissent, notamment celui 
d’une ex-commissaire de l’Union européenne (UE)

3
. 

 
Ces scandales ont confirmé ce que savaient depuis des années de nombreux activistes et militants : 
le système fiscal international actuel est dysfonctionnel, car il permet aux riches et puissants d’en 
abuser et de dissimuler leur argent et leurs activités dans les paradis fiscaux. 
 
En réaction à ces scandales, des citoyens du monde entier ont appelé leurs dirigeants à lutter contre 
l’évasion fiscale et à s’assurer que chacun paie ses impôts

4
. Les débats actuels concernent à la fois la 

fraude fiscale qui est illégale et, l’évasion fiscale à laquelle ont recours les entreprises multinationales ; 
cette dernière revêtant la forme d’une optimisation fiscale techniquement légale mais exploitant toutes 
les failles des règles en vigueur dans le but de réduire la facture fiscale. A cause de l’opacité 
entourant le paiement des impôts par les entreprises, il est difficile d’évaluer l’ampleur de l’évasion 
fiscale réalisée par les entreprises multinationales. Toutefois, d’après une estimation prudente, une 
seule technique d’évasion fiscale peut couter entre 70 et 120 milliards de dollars par an

5
 aux pays en 

développement. Selon cette même estimation, l’évasion fiscale réalisée par les entreprises 
multinationales coûte à l’Union européenne entre 50 et 70 milliards d’euros par an

6
. L’évasion fiscale 

représente donc une perte considérable pour les caisses des Etats : ces pratiques sapent les budgets 
de dépenses publiques et minent le principe d’égalité économique. De plus, il est de plus en plus 
admis que plus de justice fiscale au niveau international est indispensable pour les pays en 
développement, s’ils veulent  lever davantage de fonds au niveau national, ou « mobiliser leurs 
ressources domestiques ». Cette justice fiscale doit faire partie intégrante de l’agenda international 
pour atteindre les Objectifs du Développement Durable des Nations unies

7
. 

 
Alors que les Panama Papers dévoilaient principalement les activités offshore de personnes aisées, 
dans le monde entier, de grandes entreprises multinationales ont également fait la une de l’actualité. 
En janvier 2016, Google a signé un accord avec le HMRC, l’administration fiscale britannique 
prévoyant le paiement de 130 millions de livres sterling (166 millions d’euros) d’arriérés d’impôts au 
Royaume-Uni sur les dix dernières années.

8
 

Cette annonce a immédiatement suscité la polémique, le montant étant perçu par beaucoup comme 
étant dérisoire

9
. La France a, de son côté, pris des mesures drastiques : elle a perquisitionné les 

bureaux parisiens de Google et a annoncé qu’elle ferait tout ce qui est en son pouvoir pour s’assurer 
que les entreprises multinationales paient leurs impôts, et que d’autres perquisitions pourraient avoir 
lieu.

10
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Une autre grande entreprise multinationale – Apple – s’est retrouvée 
au cœur de la polémique lorsque la Commission européenne, suite à 
une enquête, a conclu que l’Irlande aurait accordé à Apple des 
avantages fiscaux illégaux s’élevant à près de 13 milliards d’euros, 
permettant à l’entreprise de bénéficier d’un taux effectif d’imposition 
de seulement 1%.

11
 Dans une lettre ouverte adressée à la 

communauté Apple en Europe, Apple a réagi en écrivant que les 
déclarations de la Commission européenne étaient dénuées de 
fondements tant en fait qu’en droit

12
. Le gouvernement irlandais s’est 

également opposé à la décision de la Commission et a décidé de 
faire appel auprès de la Cour Européenne de Justice.

13
 

La Commission poursuit par ailleurs ses enquêtes concernant 
notamment des affaires contre le Luxembourg en lien avec 
McDonalds, Amazon, et le groupe GDF Suez (désormais nommé 
Engie).

14
 

Toutefois, ces affaires ne sont que la face émergée de l’iceberg. Les 
mesures prises pour lutter contre ces phénomènes restent 
insuffisantes. Ce rapport analyse les mesures concrètes prises au 
niveau international et européen, et évalue l’impact qu’elles 
pourraient avoir sur les pays en développement. 
 
Image de la campagne d’Americans for Tax Fairness, demandant à Apple de 
payer ses impôts.  
 

Les pays en développement et l’imposition 

La fraude et l’évasion fiscales des entreprises et des riches particuliers empêchent les 
gouvernements de réunir les ressources nécessaires à l’accomplissement des droits humains, tels 
que le droit à la santé, à l’alimentation et à l’éducation

15
. La fiscalité des entreprises représente en 

moyenne une proportion plus importante du budget national dans les pays en développement que 
dans les pays européens

16
 : une fiscalité efficace des entreprises multinationales est donc primordiale 

pour les pays en développement. Dans certains cas, les gouvernements essaient de lever des fonds à 
partir d’autres sources, y compris via des impôts régressifs tels que les taxes sur les biens et services 
de consommation courants (TVA), qui frappent plus durement les pauvres

17
. L’appauvrissement des 

caisses de l’Etat a également un impact sur l’égalité des genres. Face à des services publics se 
dégradant ou inexistants, nombreuses sont les femmes et jeunes filles dans l’obligation d’apporter des 
soins aux membres de leur famille, sans rémunération. En outre, beaucoup de femmes dépendent 
d’un système de soins fonctionnant correctement, pour répondre à leur besoin en matière de santé 
reproductive et de maternité

18
. 

 
Les liens entre l’industrie offshore mondiale et les pays en développement sont de plus en plus 
documentés. Les Panama Papers ont révélé que les milieux d’affaires de 52 des 54 pays africains 
utilisaient des sociétés offshore créées par Mossack Fonseca. Dans le secteur extractif, qui reste une 
des sources de revenus principales pour de nombreux pays en développement

19
, les Panama Papers 

ont montré que des sociétés offshore créées par Mossack Fonseca avaient été utilisées dans le cadre 
d’accords pétroliers, gaziers, et miniers dans pas moins de 44 pays africains. Au total, les journalistes 
de l’ICIJ ont compté plus de 1400 sociétés dont le nom seul indique une activité dans les industries 
extractives.

20
  

 
Une cartographie des entreprises détenant des droits d’exploitation pour le pétrole kenyan montre que 
les structures de ces entreprises ont largement recours aux paradis fiscaux et à des juridictions à taux 
d’imposition faible.

21
 Les informations concernant les structures des entreprises sont insuffisantes 

pour prouver qu’une entreprise a recours à l’évasion fiscale ou à la fraude fiscale, ce qui n’empêche 
pas certains de se demander à quoi servent les filiales offshore. 
 
Cependant, ce ne sont pas uniquement les sociétés écrans qui posent problème. Les transactions 
entre filiales permettant de transférer des bénéfices d’un pays à l’autre grâce aux prix de transfert est 
un moyen bien connu utilisé par les entreprises multinationales pour diminuer leurs impôts. Le principe 
est en effet d’envoyer les bénéfices vers des juridictions à fiscalité faible ou nulle.

22
 

 



Par exemple, les chiffres montrent de grands écarts entre le prix moyen de l’or brut exporté 
d’Amérique Latine et le prix d’exportation dans les paradis fiscaux. Le prix de l’or dans les paradis 
fiscaux est en effet bien plus élevé que le prix des pays fournisseurs

23
, ce qui signifie que ces pays 

intermédiaires où le taux d’imposition est très faible voire nul, enregistrent des bénéfices 
considérables. D’après une étude du Comité d’experts fiscaux des Nations unies, la manipulation des 
prix de transferts est le plus grand défi des autorités fiscales des pays en développement.

24
 

 
Les entreprises multinationales ont recours à une autre méthode pour échapper à l’impôt : le 
chalandage fiscal (treaty shopping en anglais). Pour réduire ses obligations fiscales, une entreprise 
déplace ses opérations et bénéfices vers une juridiction ayant une convention fiscale favorable en 
vigueur avec le pays où l’entreprise exerce son activité. Les Panama Papers ont montré comment, en 
2010, l’entreprise pétrolière Heritage Oil & Gas Ltd. a déplacé ses actions détenues au sein d’une 
entreprise pétrolière d’Ouganda, des Bahamas vers l’île Maurice pour ne pas avoir à s’acquitter des 
404 millions de dollars d’impôts sur sa vente d’actions pétrolières.

25
 Dans un pays placé au 163

e
 rang 

de l’Indice de Développement Humain du Programme des Nations unies pour le Développement 
(PNUD), la planification fiscale abusive d’une entreprise peut avoir des effets dévastateurs. Dans ce 
cas, le gouvernement ougandais a décidé de répliquer et a 
fini par obtenir de l’acheteur, Tullow Oil, le droit de collecter 
des taxes sur la vente

26
. Mais cet accord n’a été trouvé 

qu’après de longues batailles judiciaires et après que le 
gouvernement ait accepté de réduire sensiblement le 
montant d’impôts du.  
 
Les gouvernements des pays en développement ont 
souvent des difficultés à se montrer fermes face à de grands 
investisseurs étrangers utilisant des pratiques fiscales 
abusives pour réduire leur facture fiscale. Et quand ces pays 
prennent des mesures en vue de modifier leurs politiques fiscales nationales ou de réduire les 
incitations fiscales, ils prennent le risque que les entreprises les poursuivent devant les tribunaux, au 
niveau national ou via les mécanismes de règlement des différends entre investisseurs et Etats, 
présents, dans de nombreux traités d’investissements bilatéraux et accords commerciaux. Pour de 
nombreux pays pauvres, la perspective d’être entraîné dans un procès onéreux et long suffit à les 
décourager.

27  
 
Cependant, dans les pays en développement, la prise de conscience des problèmes liés à l’évasion 
fiscale et aux flux financiers illicites s’est accrue. En 2015, le groupe de haut niveau Mbeki sur les flux 
financiers illicites a constaté que l’Afrique perd au moins entre 30 et 60 milliards de dollars par an, un 
phénomène considéré comme « l’épuisement des ressources du continent par les flux financiers 
illicites ».

28
 Suite à ce rapport, une coalition d’organisations de la société civile de toute l’Afrique a 

lancé la campagne « Stop the Bleeding » pour en finir avec les flux financiers illicites en Afrique. 
 
L’adoption des Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations unies a permis de sensibiliser 
davantage à l’évasion fiscale et aux flux de financement illégaux. Les discussions concernant le 
financement de ces objectifs dans les pays en développement soulignent clairement que ces derniers 
doivent lever davantage de fonds nationaux. Comme le constate le Programme d’Action d’Addis 
Abeba adopté lors du sommet sur le financement du développement à Addis Abeba en juillet 2015, 
l’imposition est l’une des principales façons d’augmenter les recettes.

29
 Mais, indépendamment de la 

capacité institutionnelle des pays, l’évasion fiscale des entreprises multinationales frappe tous les 
pays. Il faut lutter contre ce phénomène à l’échelle internationale à travers des réformes drastiques 
des politiques et des règlementations qui permettent  cet épuisement de ressources publiques. 
 

Des processus de décisions fermés 

 
Selon les organisations de la société civile, une réforme démocratique du système fiscal international 
est essentielle pour lutter contre l’évasion fiscale internationale.

30
 Lors du sommet des Nations unies 

sur le financement du développement de 2015, la mise en place d’un organisme fiscal 
intergouvernemental où chaque pays aurait sa place et son mot à dire est l’un des principaux enjeux 
restés en suspens. Sa création a été fortement encouragée par les représentant des pays en 



développement, mais bloquée par les pays développés (notamment les Etats-Unis et les Etats 
membres de l’Union européenne (France et Royaume-Uni en particulier).

31
 

 
Aujourd’hui, c’est donc encore l’Organisation de Coopération et de Développement Économique 
(OCDE), également connue sous le nom de « club des pays riches », comptant seulement 35

32
 Etats 

membres, qui prend les décisions en matière de normes fiscales internationales. Au cours des 
dernières années, le G20, qui compte en son sein certains grands pays en développement,  a 
davantage été impliqué dans les processus de décision de l’OCDE, mais plus de 100 pays en 
développement en restent exclus.
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Le projet commun de l’OCDE et du G20 sur l’érosion de l’assiette fiscale et le transfert de bénéfices 
(BEPS en anglais), qui vise à lutter contre l’évasion fiscale des entreprises multinationales

34
, achevé 

en 2015, est le dernier exemple  de prise de décision peu inclusive. Initialement, ce processus devait 
s’attaquer aux failles de l’approche actuelle des prix des transferts ainsi qu’à des difficultés spécifiques 
des pays en développement (comme la fiscalité des industries extractives). Cependant, le processus 
de décision et le rendu final montrent clairement que les nouvelles règles sont loin d’être les solutions 
optimales. Il est très clair qu’elles ne permettront de résoudre que de petits éléments d’un système qui 
demeure profondément défaillant, fondé sur le principe très controversé de la pleine concurrence. (voir 
« Les multinationales – entités uniques ou groupes d’entités indépendantes ?) 
 

Inquiétudes concernant le Projet BEPS 
 
En août 2016, le Groupe parlementaire multipartite du Royaume-Uni a publié une nouvelle évaluation 
du Plan BEPS de l’OCDE.

35
 Entre autre, le groupe a souligné que « les propositions de l’OCDE sont 

susceptibles d’alourdir un système fiscal international déjà compliqué. Ces nouvelles règles 
complexes pourraient donner aux cabinets comptables, aux banques, aux avocats et aux conseillers 
la possibilité d’identifier de nouvelles failles ». D’après le groupe, « les propositions de l’OCDE 
modifieront les règles actuelles et donneront aux administrations fiscales de meilleurs outils pour lutter 
contre l’évasion fiscale. Toutefois, ces propositions ne sont qu’un « sparadrap » collé sur un système 
fiscal international ayant bien du mal à s’adapter à la croissance d’entreprises multinationales évoluant 
dans un monde numérique. Le Plan BEPS devrait être la première étape d’un long processus de 
réformes drastiques ». 
 
D’autres acteurs ont également fait part de leur inquiétude, notamment le secrétariat de la 
Commission Economique et Sociale pour l’Asie et le Pacifique, qui souligne : « répondre aux 
difficultés d’un système fiscal international complexe, comme celles mentionnées dans le Plan BEPS, 
dépasse les compétences de l’administration fiscale des pays à faible revenu n’ayant que peu 
d’expérience dans ce domaine. Dans le même temps, les politiques, normes et pratiques 
recommandées par le G20 et l’OCDE pourraient ne pas toujours être les plus adaptées aux pays en 
développement de cette région ».
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En septembre 2016, Grant Thornton a annoncé : « une enquête mondiale menée auprès de 2600 
entreprises dans 36 pays montre que le Plan BEPS finalisé en octobre 2015 n’a que peu d’impact. En 
effet, 78% des entreprises affirment ne pas avoir changé leur attitude face à la fiscalité (…). Ce 
manque d’impact se ressent d’autant plus au sein du G7 où 89% des entreprises américaines et 86% 
des entreprises britanniques affirment que le Plan BEPS n’a que peu de conséquences sur leur 
planification fiscale. D’après les entreprises interrogées, le Plan BEPS a eu plus de portée sur la 
planification fiscale des entreprises implantées en Indonésie (35%), au Nigéria (38%) et en Inde 
(36%) ».
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Le Plan BEPS ne contient pas d’obligation, pour les entreprises multinationales, de rendre public leur 
reporting pays par pays. Les données concernant les activités réalisées par les entreprises et les 
impôts payés dans tous les pays où elles sont présentes resteront confidentielles et seront échangées 
entre administrations fiscales. Le Groupe parlementaire multipartite du Royaume-Uni souligne qu’: 
« en ne parvenant pas à assurer un reporting pays par pays public, l’OCDE a manqué une réelle 
opportunité d’ouvrir davantage le système fiscal. La transparence est la condition sine qua non pour 
retrouver la confiance des citoyens. Fournir davantage d’informations aux administrations fiscales est 
insuffisant. Les affaires des entreprises doivent être rendues publiques. Nous serons en mesure de 
savoir si ces entreprises payent effectivement leur juste part d’impôts seulement à travers une 



photographie, pays par pays, de leurs activités, des recettes perçues et des bénéfices tirés de ces 
recettes ».
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Selon la société civile, le plan BEPS n’a pas su s’attaquer à la racine même de l’évasion fiscale des 
multinationales et les propositions formulées pour lutter contre les pratiques fiscales dommageables 
ne sont pas assez ambitieuses pour être efficaces. En outre, le Projet finit dans certains cas par 
encourager des pratiques auxquelles il aurait dû mettre un terme, comme les « patent boxes ».
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Mais au-delà de son manque d’ambition, le projet a des conséquences politiques, ce qui reste très 
préoccupant du point de vue de la justice fiscale. Ce projet est devenu un moyen pour les 
gouvernements de se montrer fermes face à l’évasion fiscale sans pour autant avoir à faire face aux 
problèmes fondamentaux du système fiscal international et sans avoir à répondre aux besoins des 
pays en développement. Heureusement, comme expliqué ci-dessous, certaines questions telles que 
le reporting pays par pays public et les grandes réformes du système fiscal sont de nouveau à l’ordre 
du jour dans les agendas politiques de nombreux pays et sont actuellement en discussion au niveau 
européen.  

 
Bien que la participation des pays en développement au processus de décision du plan BEPS ait été 
extrêmement limitée, ces derniers doivent désormais signer les nouvelles règles et directives en 
découlant, même si elles n’ont pas été établies dans leur intérêt. En février 2016, l’OCDE a mis en 
place un « cadre inclusif » qui permet à tous les pays de participer à la mise en œuvre de BEPS.
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Bien que l’OCDE insiste sur le fait que ce cadre mette tous les pays « sur un pied d’égalité », ce forum 
se concentrera essentiellement sur le suivi et la mise en œuvre de décisions déjà prises… Les pays 
intégrant le cadre pourront participer aux débats et décisions futures mais pour ce faire, ils doivent 
s’engager à respecter les 2000 pages de décisions et directives déjà adoptées dans le cadre du Plan 
BEPS.
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 Et pour couronner le tout, les Etats membres de l’UE se demandent s’il ne serait pas 

judicieux de menacer les pays non signataires du Plan BEPS de les faire figurer sur la liste 
européenne des paradis fiscaux, voire même de leur imposer des sanctions (voir ci-dessous 
«  Blacklister les juridictions non coopératives »).
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Les organisations de la société civile ont vertement critiqué cette approche. Elles continuent de 
défendre la mise en place d’un organisme fiscal intergouvernemental au sein duquel chaque pays 
aura voix au chapitre concernant les règles.
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Ce « cadre inclusif » n’est pas la seule initiative internationale. En prévision de sa réunion annuelle de 
printemps, en avril 2016, le Fonds Monétaire International (FMI) a annoncé la mise en place d’une 
« plateforme pour la coopération fiscale ».
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 Cette plateforme comprend les secrétariats du FMI, de la 

Banque Mondiale, de l’OCDE et des Nations unies. Son but est d’étendre le partage d’informations et 
de trouver des instruments aidant à la mise en œuvre de normes fiscales internationales.
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Cependant, les membres de la plateforme étant des institutions internationales et non pas des pays, 
lorsqu’il s’agit de prendre des décisions concernant des normes fiscales internationales, les pays en 
développement n’ont toujours pas de place à la table des décisions. En réponse à l’annonce du FMI, 
l’Alliance Globale pour la Justice Fiscale (GATJ en anglais) a rappelé que les Nations unies étaient 
l’institution qui représente le plus largement les pays développés et en développement 
affirmé : « Demander aux Nations unies de participer à une plateforme technique sur le partage 
d’informations en matière de fiscalité internationale montre à quel point il est absurde que les Nations 
unies n’aient pas eu le pouvoir de réunir tous les Etats membres autour d’une table de discussions et 
de décisions ».
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En parallèle, les pays en développement et la société civile continuent d’exiger un véritable processus 
de décision inclusif et international en matière fiscale. A l’occasion d’une réunion de la Conférence 
des Nations unies sur le Commerce et le Développement (CNUCED) à Nairobi en juillet 2016, les 
pays en développement ont de nouveau demandé la reconnaissance de leur droit à participer, sur un 
pied d’égalité, mais les pays développés ont rejeté cette proposition.
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Photo legend :  
La société civile scande « EU, US, Shame, Shame » (UE, US, honte, honte) et demande la 
participation, sur un pied d’égalité, des pays en développement aux réformes de la fiscalité 
internationale à la 4

e
 conférence de la CNUCED, à Nairobi, Kenya (juillet 2016) 



Mais les pays en développement ne l’entendent pas de cette oreille. En septembre 2016, le Président 
de l’Equateur a relancé la demande de mise en place d’un organisme fiscal intergouvernemental des 
Nations unies au motif que cela permettrait de véritablement avancer dans la lutte contre les paradis 
fiscaux. Le président a souligné : « Ce combat sera difficile. Nous faisons déjà face à une grande 
résistance. L’année dernière, à l’occasion de la Conférence pour le Financement du Développement à 
Addis Abeba, le blocage de cette question de justice fiscale par les grandes puissances nous a 
clairement rappelé que nous aurons affaire à des arguments honteux et à une forte opposition. 
Depuis, l’exigence de véritables mesures a pris de l’ampleur. Il est temps de prendre un engagement 
historique, celui de donner à notre monde une justice fiscale. » L’Equateur a été élu président pour 
l’année 2017 du G77, une coalition de plus de 130 pays en développement  
 

La responsabilité de l’Europe dans le maintien d’un système fiscal injuste  

 
Cette partie se concentrera sur les principales politiques européennes et les nouvelles propositions en 
matière de fiscalité et de transparence en soulignant l’impact sur les pays en développement. 
 

Mesures de lutte contre l’évasion fiscale 
En janvier 2016, la Commission européenne a lancé son Paquet  de mesures sur la lutte contre 
l’évasion fiscale (Anti Tax Avoidance Package), qui propose des moyens de mettre en œuvre le Plan 
BEPS de l’OCDE de façon harmonisée au sein de l’UE.

48
 Au vu de la faible portée du plan (voir 

l’encadré 1 ci-dessus, « Inquiétudes concernant le Projet BEPS »), il n’a pas été étonnant de 
constater que les mesures proposées dans ce paquet ne permettaient pas de transformer le système 
actuel.
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 Certaines clauses comprennent des mécanismes susceptibles d’entraver certaines stratégies 

d’évasion fiscale, telle que la limitation des déductions d’intérêts sur les emprunts intra-groupes ou la 
création de règles sur les sociétés étrangères contrôlées (SEC). Cependant, comme souvent, une fois 
la proposition négociée entre les pays membres de l’UE, sa portée s’est avérée être très limitée. Le 
texte final
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 avait même moins de portée que la proposition initiale.
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De plus en plus de pays européens intègrent dans leur législation et dans leurs conventions fiscales 
des règles générales anti-abus, y compris avec des pays en développement.
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 Ces règles ont pour but 

de permettre aux autorités fiscales de rejeter des avantages fiscaux ou d’imposer plus fortement une 
entreprise multinationale dès lors qu’il est clair que cette dernière cherche à contourner l’esprit de la 
loi  pour échapper à l’impôt. Bien que l’idée même de lutter contre les abus soit positive, ces clauses 
ne sont pas toujours efficaces. Dans certains cas, elles ont une portée limitée et sont hautement 
discrétionnaires.
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 Dans d’autres cas, elles ne fonctionnent que si l’administration fiscale a également 

accès à davantage d’informations sur la nature des transactions au sein de l’entreprise, ce qui n’est 
pas le cas des administrations fiscales des pays en développement.
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 En outre, ces clauses ne 

s’attaquent pas au véritable problème des conventions fiscales, c’est-à-dire au fait qu’elle accordent 
plus de droits à taxer aux pays développés qu’aux pays en développement, et qu’elles sont même 
utilisées pour réduire les taux d’imposition des pays en développement (voir ci-dessous « conventions 
fiscales »). 
 

Analyse européenne des retombées 
sur les pays en développement x 

La société civile l’a martelé, les 
politiques fiscales de l’UE peuvent avoir 
des conséquences négatives 
importantes sur les pays en 
développement. Le Parlement européen 
s’est fait l’écho de ces inquiétudes, et a 
proposé une analyse des retombées 
des politiques fiscales de l’UE en vue 
d’évaluer leur impact sur les pays en 
développement.
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 Dans le cadre de son 

Paquet de lutte contre l’évasion fiscale, 
la Commission a publié une « stratégie 
externe » soulignant le fait que « l’UE a 
conscience qu’elle doit faire attention à ce que les politiques fiscales n’aient pas de retombées 
négatives sur les pays tiers ».
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La Commission n’a toutefois pas encore présenté de mesures concrètes à cet égard et n’a pas lancé 
elle-même ce travail d’analyse des retombées. Et ce, malgré le fait que de nombreux Etats membres 
aient recours à un certain nombre de pratiques fiscales dommageables, utilisées par les entreprises 
multinationales dans le cadre de leur stratégie de planification fiscale pour minimiser leurs impôts et 
pouvant ainsi avoir un impact négatif sur les pays en développement. 
 

Pratiques fiscales dommageables 
 
D’après une étude de la Commission, les Etats membres ont tous des structures que les entreprises 
multinationales peuvent utiliser à des fins de planification fiscale agressive (voir Figure 1).
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La présente étude définit la planification fiscale agrressive comme « le fait de tirer parti de la 
complexité d’un système fiscal ou d’un décalage entre plusieurs systèmes fiscaux afin de réduire le 
niveau d’imposition ». Dans cette étude, les auteurs ont distingué trois types d’indicateurs: 
- Les indicateurs actifs, qui peuvent promouvoir ou encourager directement la planification 
fiscale agressive. Ils incluent les mécanismes tels que les « patent boxes » (voir ci-dessous « Patent 
boxes »). 
- Les indicateurs passifs, qui d’eux-mêmes, ne promeuvent ni d’encouragent la planification 
fiscal agressive. Ils incluent par exemple les généreuses exemptions fiscales sur les dividendes. 
- Les indicateurs sur l’absence de règles anti-abus empêchant l’évasion fiscale – par exemple 
concernant les « sociétés étrangères contrôlées » (SEC) (voir ci-dessous, après « assiette commune 
consolidée pour l'impôt des sociétés ». ) 
 
 
 
 

 
 
 
FIGURE 1 : Nombres de structures dans les Etats membres de l’UE pouvant être utilisées à des fins 
de planification fiscale agressive et d’évasion fiscale par les entreprises multinationales. Ce graphique 
comprend tous les indicateurs. 
Source : Ramboll Management Consulting and Corit Advisory
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Les sociétés « boîte aux lettres » 

Les entreprises multinationales créent des sociétés boîte aux lettres en vue d’échapper à l’impôt des 
pays où elles exercent leur activité.

59
 On utilise également le terme « entités ad hoc » pour les décrire. 

Ces sociétés ne comptent que très peu d’employés, voire aucun, et n’ont pas d’activité économique. 
Les entreprises multinationales peuvent établir des sociétés « boîtes aux lettres » dans des juridictions 
où elles peuvent bénéficier d’un traitement fiscal privilégié. Elles peuvent alors y collecter les 
redevances d’une autre filiale (par exemple sur des activités dont la valeur est difficile à 
évaluer comme les « frais de management » ou « utilisation du logo de l’entreprise »). Ainsi, dans les 
pays où l’activité économique réelle a lieu, les bénéfices sont moindres (par conséquent, les impôts 
aussi) car ils sont pour une partie d’entre eux enregistrés dans une juridiction à faible fiscalité où les 
sociétés boîtes aux lettres sont installées. 
 
En ce qui concerne les flux d’investissements internationaux, de nombreux pays européens ont des 
régimes fiscaux attractifs pour les sociétés boîte aux lettres et agissent donc comme des 
intermédiaires pour les investissements des entreprises multinationales. En comparant les chiffres des 
investissements directs à l’étranger (IDE), l’organisation néerlandaise SOMO a prouvé que les Pays-
Bas sont, de loin, le pays exportant le plus d’IDE dans le monde, dépassant des économies bien plus 
puissantes comme les Etats-Unis et la Chine.
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 Le Luxembourg, petit pays européen, tient la troisième 

place de ce classement.
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 La raison de ce résultat surprenant, est la suivante : une grande partie des 
investissements des Pays-Bas et du Luxembourg sont réalisés par des investisseurs résidant dans 
d’autres pays. Ces flux d’investissements passent par des sociétés boîte aux lettres néerlandaises et 
luxembourgeoises. La décision de réaliser l’investissement (ou la recherche et développement) est 
prise dans un autre pays, mais en faisant transiter les investissements par une société boîte aux 
lettres, les entreprises multinationales échappent à l’impôt. 80 à 90 % des investissements de ces 
deux pays transitent par des sociétés boîte aux lettres, attestant ainsi d’une redirection massive des 
investissements internationaux vers ces juridictions pour profiter de l’évasion fiscale et d’autres 
investissements (tels que ceux apportés par les traités d’investissement bilatéraux).
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Les pays en développement sont les perdants de ce système, comme le montre, par exemple, le cas 
de l’entreprise minière australienne Paladin, qui a fait transiter ses bénéfices réalisés au Malawi par 
une société boîte aux lettres néerlandaise. D’après un rapport d’ActionAid, dans cette affaire, le 
Malawi, l’un des pays les plus pauvres au monde a perdu environ 27,5 millions de dollars de recettes 
fiscales sur six années.
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 Paladin a nié ces révélations.
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Environ 9 % des investissements dans les pays en développement passent par des sociétés boite aux 
lettres. Ce chiffre est moins élevé que la moyenne mondiale de 19 %, mais cette tendance est des 
plus inquiétantes avec une augmentation rapide des chiffres depuis 2000.
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Alors que le Parlement européen appelle à l’abolition de ces sociétés boîte aux lettres,

66
 la 

Commission européenne estime que des règles générales anti-abus suffiront à résoudre le 
problème.
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 Cependant, cela ne résoudra pas le problème des sociétés boîtes aux lettres dans son 

ensemble (voir ci-dessus « mesures de lutte contre l’évasion fiscale »). 
 

Régimes fiscaux préférentiels pour les revenus issus de la propriété intellectuelle ou « patent 
boxes » 
 
La propriété intellectuelle, à savoir les brevets, marques déposées et droits d’auteur, à la différence de 
la production, n’est pas attachée à un emplacement géographique facilement identifiable. De plus, la 
valeur réelle d’une marque ou un certain savoir-faire sont difficiles à déterminer. La propriété 
intellectuelle peut donc facilement être transférée d’une juridiction à l’autre, ce qui permet aux 
entreprises multinationales de minimiser leurs impôts. Des recherches ont montré la géographie des  
demandes de brevet est liée aux taux d’impôt sur les sociétés  et que les droits de propriété 
intellectuelle des entreprises européennes étaient la plupart du temps situés dans  dans des 
juridictions à faible fiscalité.
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Au cours des dernières années, de nombreux gouvernements de l’UE ont décidé de créer des patent 
boxes, un type d’incitation fiscale qui accorde aux entreprises une fiscalité avantageuse sur les 
revenus issus de la propriété intellectuelle. Douze pays européens possèdent actuellement des patent 
boxes (voir Box 2 ‘Les pays de l’UE avec des patent boxes) à des taux allant de 0 % (Malte) à 15 % 



(France).
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 Ces pays se dotent de patent boxes en vue d’attirer des activités de recherche et de 
développement. Cependant, ces régimes fiscaux avantageux mettent à mal l’assiette fiscale des 
autres pays et entrainent une concurrence fiscale. Les pays en développement en pâtissent et 
risquent de se transformer en plateforme de production dont les bénéfices sont redirigés vers les 
patent boxes européennes.
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 Il n’y a de surcroit presque aucune preuve selon laquelle ces patent 

boxes encourageraient la recherche et le développement ou l’innovation nationale. En revanche, elles 
permettent l’augmentation du nombre de brevets enregistrés, ce qui est sûrement davantage dû à la 
planification fiscale des entreprises multinationales qu’à une augmentation de la recherche 
scientifique dans ces pays. 
 
C’est peut-être pour ces raisons que les patent boxes étaient au cœur du débat entre les pays 
membres de l’UE il y a quelques années. En 2013, le ministre des Finances allemand, Wolfgang 
Schauble a ouvertement critiqué les patent boxes, affirmant qu’elles allaient « à l’encontre de l’esprit 
européen », et qu’elles devraient être interdites.
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 Un accord entre le Royaume-Uni et l’Allemagne a 

toutefois mis un terme à ce débat fin 2014.
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 Cette accord ne comprend pas une interdiction des 
patent boxes mais propose un ensemble de directives compliquées sur la forme que devront prendre 
les patent boxes, fondée sur une « approche nexus modifié », plus tard adoptée par le Projet BEPS 
de l’OCDE.
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 Le but de cette approche est de s’assurer que les bénéfices fiscaux associés au régime 

des patent boxes soit en lien avec l’endroit où a lieu l’activité économique et où la propriété 
intellectuelle a initialement été développée. Beaucoup remettent en cause l’efficacité de cette 
approche et les patent boxes continuent de susciter de fortes inquiétudes.
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 L’accord introduisant 

l’approche nexus modifié spécifiait également que les pays pouvaient, jusqu’en juin 2016, mettre en 
place l’ancien type de régime de patent box sans appliquer la nouvelle approche, et que ces patent 
boxes ancienne génération pourraient rester actives jusqu’en 2021.
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Pays européens possédant une patent box
76

 

Belgique, Chypre, France, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg*, Malte, Pays-Bas, Portugal, 
Espagne, Royaume-Uni 

(*) La patent box « ancienne génération » du Luxembourg a été supprimée mais le gouvernement a 
garanti aux entreprises multinationales qui utilisaient déjà ce régime, qu’elles pourraient continuer à le 
faire jusqu’en 2021, conformément à l’accord européen. Le gouvernement a également annoncé qu’il 
présenterait un nouveau type de régime  pour remplacer le précédent.  
 
 
Le Parlement européen a adopté un regard critique envers l’approche du nexus modifié, affirmant 
qu’elle ne suffirait pas à résoudre les problèmes posés par les patent boxes.

77
 Dans sa résolution de 

juin 2016, le Parlement affirme que les patent boxes « n’ont pas encouragé l’innovation comme elles 
auraient dû » et regrette que ces dernières « soient utilisées par les entreprises multinationales pour 
transférer les bénéfices grâce à des stratégies de planification fiscale agressive ».
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 Le Parlement 

invite la Commission à formuler une proposition sur les patent boxes « en partant des faiblesses de 
l’approche nexus modifié de l’OCDE et en y répondant ».
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Bien que la Commission européenne n’ait, à l’heure actuelle, pas montré son intention d’interdire les 
patent boxes, elle a proposé d’en remplacer certaines par des déductions fiscales importantes, qui 
pourraient devenir obligatoires pour les entreprises réalisant un chiffre d’affaire minimum total de 750 
millions d’euros si une assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés était adoptée (voir 
ci-dessous assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés). 
 

‘Sweetheart deals’ 
 
En novembre 2014, le scandale Luxleaks a mis au jour le monde secret des accords préalables en 
matière de prix de transfert (APP) également connus sous le nom de ‘sweetheart deals’ ou accords de 
complaisance, en français. Ces accords, conclus au bénéfice des entreprises multinationales, leur 
permettaient d’obtenir des taux d’imposition inférieurs à 1 %.
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L’accès à ces accords est extrêmement rare du fait de leur grande confidentialité. Suite aux 
révélations, des plaintes ont été déposées contre les deux lanceurs d’alerte et contre l’un des 
principaux journalistes ayant révélé cette affaire au grand public. Le procès est encore en cours au 
Luxembourg (voir ci-dessous « protection des lanceurs d’alerte »). 
 
Selon les défenseurs de ces accords préalables en matière de prix de transfert, tel que PwC, il s’agit 
d’un moyen « de répondre à l’incertitude qui règne en matière de prix de transfert ».
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 Cet argument 



est en lien direct avec le fait que les règles internationales régissant les prix de transfert sont fondées 
sur le principe de pleine concurrence qui est, comme son nom l’indique, un principe général, et non 
pas une méthode claire, transparente et efficace permettant de garantir une imposition équitable des 
entreprises (voir box 3 ci-dessous). Ces règles floues de prix de transfert posent un véritable problème 
concernant l’impôt sur les sociétés, car les échanges entre filiales sont un moyen pour les entreprises 
multinationales de transférer les bénéfices vers des paradis fiscaux. Les accords préalables en 
matière de prix de transfert permettent aux entreprises multinationales de connaître les prix de 
transfert à l’avance et de s’assurer que l’administration fiscale ne remettra pas en cause les méthodes 
de prix de transfert utilisées. Ces rescrits fiscaux qui rassurent les contribuables sont détournés à des 
fins d’évasion fiscale, comme l’a révélé le scandale LuxLeaks. 
 
D’autres exemples d’accords préalables en matière de prix de transfert ont été mis en avant dans le 
cadre des enquêtes pour aides d’Etats illégales de la Commission européenne. Par exemple, ces 
accords ont joué un rôle clé dans les arrangements fiscaux entre le Luxembourg et Fiat, les Pays-Bas 
et Starbucks, et l’Irlande et Apple. Dans ces affaires, la Commission européenne a reconnu les 
avantages fiscaux octroyés aux entreprises multinationales comme étant une violation des règles 
européennes sur les aides d’Etat.
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 Les Pays-Bas, le Luxembourg et l’Irlande ont fait appel de ces 

décision et ces affaires sont toujours en cours à la Cour européenne de justice.
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Toutefois, bien qu’il s’agisse d’avancées, ces affaires sur les aides d’Etat ne pourront pointer du doigt 
que quelques exemples isolés d’évasion fiscale des entreprises multinationales, mais ne permettront 
pas de s’attaquer aux problèmes d’opacité et au système fiscal défectueux. 
 
Le Parlement européen et la société civile ont demandé à plusieurs reprises la publication 
d’informations clés sur ces accords préalables en matière de prix de transfert. Ces demandes ont été 
rejetées.
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 En octobre 2015, les Etats membres ont décidé de rendre automatique l’échange 

d’informations concernant les rescrits fiscaux entre les administrations fiscales, mais de ne pas les 
rendre publiques.
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 Par conséquent, les conséquences des APP resteront difficiles à évaluer. Il reste 

cependant évident que les APP sont une pratique fiscale permettant de pratiquer l’évasion fiscale à 
grande échelle. 
 
 
 

 



TABLE 1 : Nombre d’APP ou « sweetheart deals » en vigueur dans l’Union européenne et en Norvège. Source : voir Figure 2. 
 
 

 
Figure 2 : Nombre d’APP ou “sweetheart deals” en vigueur dans l’Union européenne et en Norvège. Source: 

calculs d’Eurodad basés sur les données de la Commission européenne et de l’administration fiscale 
norvégienne.  

 
 
On aurait pu penser que le scandale LuxLeaks aboutirait une réduction du nombre d’APP entre les 
gouvernements et les entreprises multinationales, mais les informations officielles de la Commission 
européenne prouvent le contraire : il semblerait que ces APP soient de plus en plus courants en 
Europe (voir Table 1 et Figure 2 ci-dessus). Le nombre total d’APP est passé de 547 en 2013 à 972 
en 2014, soit une augmentation de 78 %.
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 Fin 2015, après le scandale LuxLeaks, ce chiffre était 

passé à 1 444, une augmentation de 49 % par rapport à 2014.  
 
Une question reste en suspens : parmi ces accords, combien sont des accords légitimes servant à 
donner des garanties fiscales aux entreprises et combien sont utilisés à des fins d’évasion fiscale 
massive comme celle révélée par le LuxLeaks et les enquêtes de la Commission européenne ? Les 
affaires actuelles concernant les aides d’Etat montrent qu’il n’y a clairement pas de terrain d’entente 
sur ce qui est légalement acceptable en terme d’avantages fiscaux accordés aux entreprises 
multinationales à travers les APP. 
Les APP restent une grande source d’inquiétude en Europe. 
 

Les conventions fiscales 
 
Une convention fiscale est un accord entre deux pays en vue de créer un cadre permettant d’éviter 
aux entreprises ou aux personnes transfrontalières de payer deux fois leurs impôts à partir du même 
revenu (phénomène connu sous le nom de double imposition). Les pays en développement signent 
ces conventions car elles en attendent une augmentation des investissements étrangers. Cependant, 
des preuves montrent le contraire.
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 Le réseau international comptant plus de 3 000 conventions 

fiscales pose de nombreux défis aux pays en développement, la plupart de ces accords ont en effet 
été conçus de telle façon qu’ils privent les pays pauvres de recettes fiscales.
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Les organisations de la société civile sont bien conscientes des risques posés par les conventions 

fiscales, notamment lorsque les pays signataires ont un niveau de confidentialité financière élevé ou 

des niveaux d’imposition faibles. Le réseau Tax Justice Network - Africa (TJN-A) a intenté un procès 



contre le gouvernement kenyan au nom des contribuables kenyans, remettant en cause la 
constitutionnalité de la convention fiscale signée entre le Kenya et l’Ile Maurice.

89
 Alors que le 

ministère des Finances assure que les conventions fiscales permettent d’attirer les investissements
90

, 
TJN-A affirme que cet accord « empêche totalement le Kenya de percevoir des recettes nationales et 
sape le développement du pays en créant des failles dont se servent les entreprises multinationales 
exerçant dans le pays et les personnes les plus riches pour transférer des bénéfices vers l’ile Maurice 
et éviter de s’acquitter de leurs impôts ».
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 L’affaire est toujours en cours. 

 
 
Une autre inquiétude qui pèse sur les conventions fiscales porte sur les clauses favorables à la 
réduction – ou la suppression – du prélèvement à la source pour les flux financiers transfrontaliers, ce 
qui peut entrainer une réduction de l’impôt sur le revenu des pays signataires des conventions, 
notamment dans les pays en développement.  
Ainsi, une étude menée par ActionAid a révélé qu’une convention fiscale entre l’Ouganda et les Pays-
Bas, conclue en 2004, privait entièrement l’Ouganda de ses droits à imposer des revenus de 
propriétaires d’entreprises ougandaises si lesdits propriétaires résidaient aux Pays-Bas. Dix ans plus 
tard, la moitié des investissements étrangers de l’Ouganda provient des Pays-Bas, du moins sur le 
papier, ce qui signifie que l’Ouganda ne sera pas en mesure de prélever des taxes dessus. 
L’Ouganda a depuis annoncé son intention de renégocier ces conventions fiscales défavorables.  
 
La Figure 3 donne un aperçu des pays européens ayant des conventions fiscales “très restrictives” 
avec des pays en développement en Asie et en Afrique. 
 
 

 
Figure 3 : Pays européens ayant des conventions fiscales “très restrictives” avec des pays en développement 

en Afrique et en Asie. Ces conventions limitent fortement les droits à prélever l’impôt des pays en développement 
qui les signent. La notion de traités « très restrictifs » repose sur une évaluation par ActionAid de la façon dont 
chaque convention alloue entre pays signataires des droits à prélever l’impôt et à bénéficier de taux d’imposition 
réduits dans les pays en développement. Pour plus d’information : ActionAid. (2016). Mistreated. ” 
 



Cependant, les impacts négatifs pour les pays en développement ne résultent pas de ces conventions fiscales 
seules. Des conventions fiscales moins restrictives comportent aussi des taux d’impositions réduits pour les pays 
en développement.  
La Table 2 et la Figure 4 présentent l’ensemble des conventions fiscales en vigueur entre les pays en 
développement et les pays européens mentionnés dans ce rapport ainsi que les réductions moyennes du 
prélèvement à la source dans les pays en développement, introduites par ces conventions.  

 
 
 
 

 

 

 

 
Table 2. Nombre de conventions fiscales en vigueur entre les pays en développement et les pays européens 

analyses dans cette étude. Source: voir Figure y. 
 



 
Figure 4. Réduction moyenne du prélèvement à la source (en point de pourcentage) due aux conventions 

fiscales entre les pays en développement et les pays européens compris dans ce rapport. Source : chiffres 
d’Eurodad. Le taux moyen de réduction comprend le prélèvement à la source sur quatre types de revenus : 
redevances, intérêts, dividendes et entreprises qualifiées. En raison d’informations manquantes, il n’inclut pas le 
taux d’imposition sur les services ou sur  la gestion.La réduction moyenne du taux est calculée en fonction de la 
différence entre les taux des conventions individuelles et le taux d’imposition prévu par la loi dans les pays en 
développement pour les quatre types de revenus. La réduction moyenne est calculée sur la moyenne des 18 
pays européens dont il est question dans ce rapport 
 

Il existe en principe deux modèles couramment employés pour les conventions fiscales : le premier, 
développé par l’OCDE et le second, par les Nations unies. L’une de leurs différences réside dans 
l’allocation des profits des entreprises multinationales entre les pays où elles font affaires.  Quand le 
modèle de l’OCDE privilégie le pays où se trouvent le siège social et les investisseurs, celui des 
Nations unies est plus favorable au dénommé « pays d’origine » d’où les revenus sont tirés. Etant 
donné que la plupart des pays en développement sont des « pays d’origine », cette distinction a un 
impact significatif sur les recettes fiscales issues des multinationales dans les pays en 
développement. Le modèle des Nations unies est ainsi perçu comme plus favorable aux pays en 
développement que le modèle de l’OCDE. 
 
 
Une troisième option concerne les conventions qui se concentrent uniquement sur l’échange 
d’informations, communément appelées « accords sur les échanges d’informations fiscales » (TIEA). 
Ces conventions ne contiennent pas d’éléments tels que l’abaissement des taux d’imposition et les 
droits d’imposition entre les pays, et ne par conséquent pas aussi controversés que peuvent l’être les 
conventions fiscales classiques.  
 
En juin 2015, dans sa résolution sur la cohérence politique pour le développement, le Parlement 
européen a appelé l’Union européenne à « assurer pour les pays en développement un traitement 
équitable lors des négociations sur les conventions fiscales menées autour du modèle de double 
imposition des Nations unies, en considérant leur situation et en s’assurant d’une distribution juste des 
droits d’imposition. » 
 
 

La Commission européenne a publié en janvier 2016 une communication sur une stratégie extérieure 
pour une fiscalité efficace. Elle y reconnait que les conventions fiscales des Etats membres de l’Union 
européenne peuvent avoir des conséquences négatives sur les pays en développement. Plutôt que 



de proposer des mesures concrètes pour trouver une solution à ce problème, telle qu’une analyse des 
retombées (voir ci-dessus, l’analyse des retombées), la Commission souhaite l’ouverture d’un débat 
avec les Etats membres à ce sujet et propose aux Etats membres de « revoir » certains aspects de 
leurs conventions fiscales avec les pays en développement.
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 Le résultat est des plus incertains. 

 

Assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés  
 

Les multinationales – entités uniques ou groupes d’entités indépendantes ? 
 
Actuellement, le problème sous-jacent du système fiscal international est le suivant : les différentes 
filiales d’une même entreprise multinationale sont considérées comme des « entités distinctes et 
indépendantes. Il en découle qu’elles doivent observer selon le principe de pleine concurrence dans 
leurs relations commerciales, c’est-à-dire échanger leurs produits ou services au même prix (dit « prix 
de transfert ») que si elles n’appartenaient pas à la même entreprise. Or, dans la pratique, ce n’est 
pas toujours le cas et de nombreuses entreprises utilisent une manipulation des prix de transfert à des 
fins d’évasion fiscale.  
La création des règles de transfert de prix régissant la fiscalité des entreprises multinationales 
remonte à  près d’un siècle. Depuis, les échanges entre les entreprises ont radicalement changé. Le 
contournement du principe de pleine concurrence s’explique par les progrès technologiques, des 
structures d’entreprises toujours plus complexes et des stratégies commerciales fondées sur la 
marque. Créer toute une série d’entités distinctes au sein d’une même entreprise est devenu monnaie 
courante et faire la différence entre des structures dont l’objectif économique est fondé et légitimeet 
des structures créées uniquement pour échapper à l’impôt ou pour contourner des obligations sociales 
ou des règles n’est pas chose aisée.
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 Autre problème sous-jacent au principe de pleine concurrence : 

les administrations fiscales n’ont pas accès aux informations nécessaires pour savoir si une entreprise 
multinationale a eu recours au principe de pleine concurrence. Ces informations sont parfois même 
inexistantes.
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Toutefois, le principe de pleine concurrence est remis en question, étant de plus en plus considéré 
comme le noeud du problème du transfert de bénéfices par les entreprises multinationales. En janvier 
2016, le rescrit fiscal controversé entre le Royaume-Uni et Google a fait couler l’encre du Financial 
Times et de The Economist rédigeant tous deux un article sur ce que The Economist appelle « la 
fiction dommageable » des entités distinctes.
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 D’après The Economist, « les règles du prix de 

transfert régissant ce système sont complexes et défaillantes. Préserver cette approche en durcissant 
les politiques signifie aussi créer davantage de règles et de failles. Il faut mieux considérer chaque 
entreprise comme une entité unique ». 

 
Considérer, dans le domaine fiscal, les entreprises multinationales comme des entités uniques et non 
plus une somme d’entreprises distinctes est l’une des solutions proposées par les universitaires et les 
organisations de la société civile. La taxation unitaire signifie que l’entreprise créée un ensemble de 
comptes principaux, comprenant un revenu final et une déclaration de bénéfices. Une partie de ces 
bénéfices est ensuite redistribuée aux Etats où l’entreprise a exercé des activités, sur la base d’un 
modèle reflétant l’activité économique réelle dans chacun d’entre eux. Pour mesurer l’activité 
économique réelle, ce modèle utiliserait notamment les actifs, le nombre d’employés et les ventes. 
Une fois les bénéfices reversés aux Etats concernés, cette part de bénéfices est imposée 
conformément au taux d’imposition en vigueur dans chaque pays.
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En 2011, la Commission européenne a proposé la mise en place d’une assiette commune consolidée 
pour l’impôt sur les sociétés (ACCIS), qui serait en réalité un type d’imposition unitaire. Toutefois, les 
négociations entre les Etats membres de l’UE achoppent, certains membres y étant fermement 
opposés. 
En octobre 2016, la Commission a présenté une nouvelle proposition autour de l’ACCIS

97
, dans le 

cadre d’un paquet fiscal plus large.
98

 L’idée est d’améliorer les conditions des entreprises de l’UE en 
simplifiant le système et en réduisant les coûts de mise en conformité pour les entreprises ayant des 
activités transfrontalières. La Commission explique également que l’ACCIS pourrait aider à éradiquer 
le transfert de bénéfices étant donné qu’il remplacerait, entre autres, le système de prix de transfert 
dans son ensemble.
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L’ACCIS permettrait de faire un grand pas en avant, mais elle doit être créée avec minutie pour être 
une réussite.
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La consolidation est un système permettant la répartition de l’assiette fiscale entre les Etats membres 
en fonction de l’activité réelle réalisée dans chacun d’entre eux, afin de mieux aligner l’imposition et 
l’activité des entreprises. Elle remplaceraitle système de prix de transfert par un système considérant 
les entreprises multinationales comme des entités uniques (plutôt que comme un groupe d’entreprises 
indépendantes). Bien que techniquement parlant l’ACCIS ne concerne que les assietes fiscales des 
pays de l’UE, elle est susceptible de créer un précédent qui a long terme pourra avoir une influencesur 
le système fiscal international. 
 
Malheureusement, la nouvelle proposition de la Commission européenne présente de nombreux 
points faibles. Plutôt que de proposer des négociations autour de l’ACCIS, elle propose une approche 
en deux étapes dont la première se concentrerait uniquement sur l’assiette fiscale commune et la 
mise en place de la consolidation une fois l’assiette fiscale commune établie.
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 Dans le cadre de la 

première étape, la Commission a également proposé l’introduction de plusieurs nouveaux types de 
déductions fiscales pour les entreprises de l’UE. Elle a par exemple proposé une « super-déduction » 
qui permettrait aux entreprises de déduire de leur assiette fiscale leurs dépenses en matière de 
recherche et développement ainsi que des déductions supplémentaires plus étendues pour les 
entreprises dépensant des sommes élevées dans la recherche et le développement. Ce type de 
régime de déductions fiscales pourrait pousser les entreprises multinationales à transférer leurs 
bénéfices réalisés dans les pays extérieurs à l’UE (y compris vers les pays en développement) vers 
les pays de l’UE dans le but d’échapper à l’impôt. La « super-déduction » remplacerait alors les patent 
boxes très controversées. 
 
La première étape comprend également des règles sur les sociétés étrangères contrôlées.

102
 Si un 

Etat membre sait se montrer ambitieux dans ce domaine, ces règles aideraient à réduire l’évasion 
fiscale en obligeant les pays de l’UE à imposer les entreprises multinationales dont le siège social se 
trouve dans l’UE sur leurs activités mondiales sauf si ces entreprises peuvent prouver qu’elles se sont 
acquittées de leurs impôts dans un autre pays. 
Puisque les entreprises devront s’acquitter de l’impôt quoiqu’il en soit, les règles sur les sociétés 
étrangères contrôlées pourraient dissuader les entreprises de pratiquer l’évasion fiscale et ainsi 
également rediriger davantage de paiements fiscaux vers les pays où les entreprises ont une activité, 
y compris les pays en développement. Cela pourrait également mettre fin à la pression qui pèse sur 
les Etats, les incitant à adopterdes mesures fiscales attractives pour les entreprises, puisque les 
entreprises seraient imposées dans le pays où sera situé son siège social sauf si elles ont se sont 
acquittées de leurs impôts ailleurs.  
 
Cette première étape pourrait être à l’origine de nouvelles failles dangereuses ou d’importantes 
améliorations. Cependant, la consolidation, élément clé de la première proposition de l’ACCIS, ne 
serait abordée que lors de la deuxième étape. Etant donné que la première étape ne remédie pas aux 
obstacles politiques à la consolidation, cette approche en deux étapes n’a que peu de chances de 
déboucher par un accord sur la consolidation. 
 
Depuis 2011, le Parlement européen soutient l’ACCIS.
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 Cependant en matière de législation fiscale 

européenne, le Parlement n’intervient pas dans le processus de décision. Il incombera aux Etats 
membres de s’assurer que l’ACCIS mette un terme aux failles dans lesquelles s’engouffrent les 
entreprises multinationales pour échapper à l’impôt, les règles européennes demandent l’unanimité 
parmi les Etats-membres pour qu’une décision finale soit adoptée.  
 
Il convient de souligner que des Etats fédéraux tels que les Etats Unis, le Canada et la Suisse ont 
depuis de nombreuses années mis en place l’imposition unitaire via une formule de répartition des 
droits fiscaux.
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 Ces systèmes sont circonscrits à la division de l’assiette fiscale des entreprises entre 

les membres d’une fédération spécifique mais ne comprennent pas la division des assiettes fiscales 
entre la fédération et d’autres pays du monde. 
 
Mettre sur liste noire les juridictions « non coopératives » 

L’Union européenne œuvre à l’élaboration d’une liste commune de juridictions ditesnon coopératives, 
à savoir, les paradis fiscaux. La Commission a dévoilé des programmes pour une liste commune dans 
sa stratégie externe pour la fiscalité publiée en janvier 2016.

105
 Les Etats membres soutiennent cette 

idée.
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 Le Parlement européen a également appelé à la création de cette liste mais insiste sur le fait 
qu’elle doit être « mise à jour régulièrement et fondée sur des éléments complets, transparents, 



solides, vérifiables et acceptés ».
107

 Ce qui n’a pas l’air d’être le cas de la liste noire de l’UE. D’abord, 
la Commission européenne est ferme : aucun Etat membre de l’UE ne peut être ajouté à la liste noire 
de l’UE, les pays ne seront donc pas tous traités de façon équitable.
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 Et ce, malgré le fait que de 

nombreux Etats membres ont recours à des pratiques fiscales favorables à l’évasion fiscale (voir 
Table 1 et Figure 2 ci-dessus). Ensuite, les négociations internes concernant la liste noire ont lieu au 
sein du Groupe Code de conduite (fiscalité des entreprises)
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, un forum de discussionà huis clos, 

objet de polémique en raison de son niveau élevé de confidentialité et d’opacité et de la nature 
politique des discussions.
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 En d’autres termes, ce processus est opaque. Puis, les Etats membres 

de l’UE se sont accordés sur un ensemble de critères définissant une « juridiction non 
coopérative ».
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 Ces critères manquent malheureusement d’objectivité et d’exhaustivité, puisqu’en 

plus d’exclure les pays de l’UE, cette liste noire de l’UE serait susceptible de ne pas inclure des alliés 
traditionnels tels que la Suisse et les Etats-Unis.
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 Et ce malgré le fait que l’Index d’Opacité 

Financière publié en 2015 par Tax Justice Network ait placé la Suisse en tête de la liste des plus 
grands fournisseurs d’opacité financière internationale.
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 Les Etats-Unis, en troisième position du 

classement sont aussi l’un des paradis fiscaux les plus importants au monde.
114

 
 
Le premier point adopté par les Etats membres de l’UE pose problème ; il exige des pays qu’ils 
adhérent au Projet BEPS de l’OCDE et à l’échange automatique d’informations.
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 Comme expliqué 

précedemment (dans « inquiétudes suscitées par BEPS ») et ci-dessous (dans « Opacité des 
banques et l’échange de renseignements pas si automatique »), les normes de l’OCDE ne 
garantissent pas que les pays ne seront pas des paradis fiscaux. Dans l’intervalle, les pays en 
développement seraient contraints soit d’apparaître sur la liste noire de l’UE (et risquer d’être 
sanctionnés) soit de signer un ensemble d’accords, conclus à huis clos par l’OCDE et le G20, alors 
que plus de 100 pays en développement ont été maintenus à l’écart des négociations (voir ci-dessous 
« mise en place d’un programme fiscal mondial »). Ce qui signifie que les pays en développement 
pourraient être forcés d’adhérer à des normes à l’encontre de leur intérêt. 
 
Une liste objective et exhaustive de paradis fiscaux doit être négociée au niveau international avec le 
concours de tous les pays à la fois dans l’élaboration des normes et de la liste noire, et aucun pays ne 
devrait pouvoir échapper à la liste noire. Le problème principal des paradis fiscaux étant que les actifs 
financiers peuvent être transférés d’un bout du monde à l’autre en un clic, une liste noire mentionnant 
des petits paradis fiscaux mais excluant certains des plus grands ne résoudra pas le problème mais le 
déplacera d’un pays à l’autre. 
 
 
 
Transparence financière et des entreprises 

Opacité des banques et l’échange d’informations pas si automatique 
 
En 2015, une fuite d’informations en provenance de la branche suisse de l’une des plus grandes 
banques européenne, HSBC, a révélé plus de 51 millions d’euros dissimulés dans 50 000 comptes 
bancaires en lien avec des pays en développement.
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 Afin de lutter contre l’évasion fiscale et la 

fraude fiscale facilitée par le secret bancaire, certains pays développés tels que les Etats membres de 
l’UE se sont engagés à échanger automatiquement avec d’autres paysdes informations sur les 
comptes financiers ouverts sur leur territoire.
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 Ce qui signifie, par exemple, que l’administration 

fiscale belge recevra automatiquement et régulièrement des informations sur les comptes bancaires 
ou actifs détenus par des citoyens belges dans les autres Etats membres de l’UE. L’objectif de 
l’échange automatique d’informations est d’améliorer l’efficacité en matière de recouvrement fiscal et 
d’empêcher les contribuables de dissimuler des capitaux ou actifs à l’étranger.
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Au niveau international, 101 juridictions, comprenant tous les pays examinés dans ce rapport, se sont 
engagées à échanger automatiquement les informations fiscales à travers le Common Reporting 
Standard (CRS) de l’OCDE.
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 Cependant, reste à voir si les pays en développement seront en 

mesure de bénéficier de ce système. 
 
Le CRS est fondé sur la réciprocité ; un pays doit être en mesure de partager des renseignements sur 
les personnes possédant un compte sur son territoire pour pouvoir recevoir des renseignements.
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Beaucoup de pays en développement n’ont pas la capacité technique ni le personnel pour recueillir 
ces informations et le faire n’est pas forcément l’une des priorités de leur programme de 



développement. La société civile a donc proposé que tant que les pays en développement 
garantissent que les renseignements reçus resteront confidentiels, il devrait exister une période de 
transition au cours de laquelle ils peuvent recevoir des renseignements sans pour autant en fournir. 
Le Parlement européen

121
 ainsi qu’un expert indépendant des Nations unies 

122
 soutiennent cette 

proposition. Toutefois, la Commission « a conscience que les pays en développement ne pourront pas 
toujours assumer la réciprocité mais elle préfère les aider à renforcer leurs capacités plutôt qu’à 
promouvoir des dérogations transitoires ».
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Le CRS suscite une autre inquiétude, les signataires ne sont pas obligés d’échanger 
automatiquement des informations avec d’autres signataires. Les pays signataires choisissent les 
pays avec lesquels ils souhaitent partager des renseignements, et l’accord final de partage de 
renseignements est signé à travers un accord bilatéral.
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 Il est donc possible que les pays en 

développement ayant signé l’accord international et mettant en place le système nécessaire à 
l’échange de renseignement automatique ne puissent pas conclure d’accord bilatéral avec d’autres 
pays pour recevoir automatiquement les informations.

125
 Des données fiables le prouvent.

126
 

 

Opacité financière et droits des femmes. 
 
L’évasion fiscale des entreprises a des conséquences négatives sur la pleine application des droits de 
l’Homme.
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 En ne s’acquittant pas de leurs impôts, certaines entreprises multinationales et personnes 

riches sont en partie responsables de la réduction des fonds publics et de la détérioration des services 
publics dans les pays en développement comme en Europe, et les femmes en subissent les 
conséquences au premier chef.  Des dépenses inadéquates en matière de services sociaux poussent 
les familles et surtout les femmes à prendre en charge les soins, ce qui représente un lourd fardeau 
pour les familles.
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En accordant une opacité financière et en adoptant des politiques facilitant l’évasion fiscale, certains 
Etats encouragent ces inégalités et empêchent les autres Etats de mobiliser pleinement leurs 
ressources pour garantir le respect des droits de la femme. Toutefois, comme l’a souligné l’expert 
indépendant de l’ONU sur la dette extérieure et les droits de l’Homme : « Selon le droit international, 
les Etats ne doivent pas s’engager dans des actes entravant la pleine jouissance des droits de 
l’Homme en dehors de leur territoire ».
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Début 2016, les organisations de la société civile ont présenté un rapport au Comité des Nations 
unies sur l’élimination de toute discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), affirmant que les 
normes financières et fiscales de la Suisse portent atteinte aux droits des femmes, notamment dans 
les pays en développement.
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Ce rapport explique notamment comment les baisses de recettes pendant la crise sanitaire Ebola en 
2014-2015 ont entravé les droits des femmes en Afrique de l’Est. De par leur rôle traditionnel 
d’aidante, et de par les restrictions budgétaires strictes en matière de dépenses pour la santé dans les 
pays touchés, près de 75 % des 11 000 victimes étaient des femmes. Pendant les dix années 
précédent Ebola, le budget pour la santé de Guinée, du Libéria et de Sierra Leone s’élevait en 
moyenne à seulement 140 millions de dollars par an. 
 
En réponse à ce rapport, le comité CEDAW a demandé à la Suisse de fournir des informations sur les 
mesures prises pour s’assurer que « les politiques d’opacité financière et fiscale n’encouragent pas à 
des abus fiscaux d’envergure dans les pays étrangers, et par la même, n’aient pas de répercussions 
sur les ressources disponibles pour garantir les droits des femmes dans ces pays ».
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Dissimuler aux pays en développement le reporting pays par pays 
 
En avril 2016, la Commission européenne a lancé une proposition très attendue ; celle d’un reporting 
pays par pays public dans tous les domaines. Depuis de nombreuses années, les organisations de la 
société civile et les syndicats demandent que les entreprises multinationales rendent publiques leurs 
activités économiques et les impôts payés dans chaque pays où elles sont présentes. 
Malheureusement, la proposition de la Commission européenne
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 s’est révélée être une déception ; 

elle n’exige des entreprises multinationales de publier des données ne provenant que de certains 
pays. L’aspect principal de la proposition est le suivant : les entreprises multinationales devraient 
publier les données pays par pays pour les activités réalisées au sein de l’UE. Cette proposition a été 
dévoilée une semaine après les révélations des Panama Papers, la Commission a donc, à la dernière 



minute, demandé aux entreprises de publier des renseignements sur les pays appartenant à la liste 
noire des paradis fiscaux de l’UE où ils possèdent une filiale.
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 Bien qu’au premier coup d’œil cet 

ajout soit une bonne chose, la proposition présente de nombreux points faibles. Aucune liste noire de 
paradis fiscaux n’a encore été arrêtée par l’UE. Bien que celle-ci soit en cours d’élaboration, elle sera 
sûrement biaisée par des considérations diplomatiques et politiques :Comme expliqué plus haut, une 
liste noire de l’UE ne comprendra ni Etat-membre (alors que plusieurs d’entre eux sont des paradis 
fiscaux) ûrement pas des alliés tels que la Suisse et les Etats-Unis. Les entreprises auront donc 
toujours la possibilité de dissimuler leurs bénéfices dans les paradis fiscaux non recensés par l’UE et 
de nouvelles juridictions pourraient choisir de devenir des paradis fiscaux. Par conséquent, les 
citoyens, journalistes et législateurs n’auraient pas accès à l’ensemble des activités des entreprises 
multinationales.
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Dans la pratique, un reporting pays par pays public en l’état serait inutile étant donné qu’il ne 
donnerait pas une idée fidèle et globale des activités des entreprises multinationales. Or le public en a 
besoin pour savoir si les entreprises s’acquittent de leurs impôts auprès des pays où ils exercent une 
activité économique réelle. Les pays en développement en souffriraient tout particulièrement puisqu’ils 
n’auraient effectivement pas accès aux renseignements sur les activités et les impôts des entreprises 
multinationales exerçant sur leur territoire (à moins qu’ils ne soient inscrits sur la liste noire des 
paradis fiscaux de l’UE dans quel cas les données pour leurs pays seraient rendues publiques). 
 
En outre, cette proposition de la Commission suggère que seules les entreprises ayant un chiffre 
d’affaires consolidé de 750 millions d’euros par an soient concernées par l’obligation de déclarer leurs 
activités D’après les estimations de l’OCDE, seuls 10 à 15 % des entreprises multinationales 
répondent à ce critère.
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Ce seuil de 750 millions d’euros émane du Projet BEPS de l’OCDE

136
 pour le reporting pays par pays, 

adopté par l’UE et proposé par le gouvernement norvégien en mai 2016.
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 A partir de 2017, les 
gouvernements de l’UE demanderont aux entreprises (ayant un chiffre d’affaires annuel consolidé de 
750 millions d’euros ou plus) de déclarer à l’administration fiscale du pays où se trouve leur siège 
social leur rapport d’activités pays par pays (si le siège social se trouve en dehors de l’UE, elles 
devront faire leur déclaration là où se trouve la filiale européenne). Il incombe ensuite aux 
administrations fiscales d’échanger entre elles les informations de façon régulière. Bien que ce 
reporting pays par pays soit un véritable outil permettant aux administrations fiscales de s’assurer que 
les entreprises multinationales s’acquittent de leurs impôts, il ne permettra pas aux citoyens, aux 
journalistes et aux parlementaires d’avoir accès à ces informations et de demander aux entreprises 
multinationales et aux gouvernements de rendre des comptes. En outre, comme expliqué auparavant, 
le risque que les pays en développement ne reçoivent pas automatiquement ces informations est réel 
si celui-ci restait confidentiel. D’ailleurs, d’après l’évaluation de l’impact du reporting pays par pays 
réalisé par la Commission européenne, les pays de l’UE auraient la possibilité ne pas échanger les 
rapports pays par pays avec tous les Etats. D’après cette évaluation, un reporting pays par pays 
public et complet pourrait donc pousser «les administrations fiscales des pays tiers à entreprendre un 
redressement fiscal sur les activités réalisées par ces derniers ».
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 D’aucuns pourraient alors penser 

que les Etats membres de l’UE n’ont pas vraiment l’intention d’échanger automatiquement les 
reportings pays par pays confidentiels avec tous les autres gouvernements. S’ils comptaient le faire, il 
ne devrait pas y avoir de différence entre les reporting confidentiels et publics et les « pays tiers » 
devraient, dans tous les cas, recevoir les reportings grâce à l’échange automatique d’informations. 
 
L’argument selon lequel les reportings pays par pays devraient être gardés confidentiels pour éviter 
que les administrations fiscales des pays tiers (y compris les pays en développement) ne recherchent 
des « redressements fiscaux » est très problématique. Ceci pousserait à croire que la Commission 
européenne le fait pour que ses entreprises multinationales n’aient pas à payer plus d’impôts dans 
ces pays. Agir de la sorte susciterait la polémique car ça irait à l’encontre des principes même de l’UE 
de cohérence des politiques au service du développement
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 et signifierait que la Commission refuse 

de soutenir les pays en développement dans leur lutte pour que les entreprises multinationales paient 
leurs impôts. 
 
Au cours des mois à venir, le Parlement européen, la Commission et les états membres de l’UE 
négocieront la proposition du reporting pays par pays public. Avant celle-ci, le Parlement européen 
avait déjà pris position en faveur d’un reporting public sur tous les pays d’opération

140
 via un 

amendement à la directive sur les droits des actionnaires en juillet 2015
141

. Cette dernière esttoujours 



en cours de négociationentre le Parlement et le Conseil mais il est fortprobable que la proposition de 
reporting public dans le cadre de la directive droit des actionnaires soit abandonnée et que les 
discussions se déroulent désormais exclusivement dans le cadre de la proposition de la Commission 
européenne d’avril 2016. 
 

Reporting pays par pays des grandes banques 
 
Le reporting pays par pays public des institutions financières a été adopté par l’UE en 2013
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.  Les 

premières informations sont maintenant publiées depuis début 2016 par les sièges sociaux européens 
des banques. Alors que l’UE négocie actuellement l’extension de ce reporting aux grandes entreprises 
multinationales, analysons les conséquences de ce reporting sur le secteur financier. 
 
D’abord, la publication de ces informations n’a pas eu d’impact négatif sur les banques. En réalité, en 
novembre 2015, lors d’une séance du Parlement, HSBC et Barclays ont apporté leur soutien au 
reporting pays par pays public.
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 D’après une étude de Transparency International, les publications 

d’informations pays par pays n’ont aucun lien avec la compétitivité d’une entreprise.
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Ensuite, d’un point de vue pratique, on peut tirer un enseignement de la façon dont le reporting pays 
par pays public peut être réalisé. D’après une étude de PricewaterhouseCoopers, les Etats membres 
et les banques ont eu une interprétation différente de la directive, ce qui signifie qu’il existe une 
grande  variété entre le format proposé et le contenu des rapports.
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 Pour que les informations pays 

par pays soient fiables et facilement comparables avec d’autres données, les Etats membres doivent 
être guidés pour garantir une application cohérente de la mesure. Ces rapports doivent être publiés en 
ligne dans un format libre et ouvert, de préférence dans un registre centralisé. 
 
Pour finir, malgré leurs failles, ces rapports ont permis à la société civile de soulever des 
interrogations sur les activités économiques des banques. Par exemple, un rapport publié par les 
organisations de la société civile françaises sur les plus grandes banques françaises montre un 
décalage significatif entre les activités des banques et les profits qu’elles enregistrent dans les paradis 
fiscaux où elles sont présentes
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. Les cinq banques interrogées ont révélé avoir 16 filiales sur les îles 

Cayman, sans un seul employé sur place. Pourtant, le Crédit Agricole a déclaré 35 millions d’euros de 
bénéfices aux îles Caymans.
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 L’étude montre également que les banques ont réalisé un tiers de 

leurs bénéfices internationaux, à savoir près de 5 milliards d’euros, dans les paradis fiscaux bien 
qu’elles n’aient  qu’un sixième de leurs employéss dans ces juridictions.
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 Le reporting pays par pays 

public permettra aux journalistes, à la société civile et aux législateurs de mieux connaître les flux 
internationaux de capitaux et d’avoir un débat plus éclairé sur l’imposition internationale. 
 

 
 
Propriété dissimulée 

 
Il est de notoriété publique que les entreprises et les personnes les plus riches peuvent trouver des 
moyens de cacher leur argent et de minimiser leurs impôts. Tax Justice Network-Afrique (TJN-A) a 
analysé le nombre d’entreprises offshore révélés par les Panama Papers qui ont un lien avec 16 pays 
africains. En comparant ces chiffres à la quantité de flux financiers illicites de ces mêmes pays, le 
TJN-A s’est rendu compte que les pays aux flux financiers les plus élevés sont également ceux qui ont 
le plus d’entreprises offshore.
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 D’après le TJN-A, entre 2004 et 2014, ces mêmes pays ont perdu 

plus de 50 milliards de dollars dans les flux financiers illicites et ont perçu 30 milliards de dollars d’aide 
publique au développement (APD).
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 Etant donné que la plupart de ces pays subissent les affres de 

la pauvreté extrême et de l’inégalité, l’évasion de ces ressources a eu un impact négatif sur leurs 
attentes en matière de développement. 
 
A la suite du scandale des Panama Papers, de nombreux gouvernements de pays en développement, 
dont le Ghana, le Nigeria, le Kenya, l’Afrique du Sud et l’Afghanistan, ont affirmé leur volonté de créer 
des registres publics des bénéficiaires effectifs des sociétés.

151
 La connaissance des bénéficiaires 

effectifs des sociétés est indispensable pour suivre les individus qui contrôlent et tirent profit de 
l’entreprise. Rendre publiques les informations concernant les bénéficiaires effectifs permettrait aux 
autorités de cibler les crimes et à la société civile, aux journalistes et aux citoyens de connaître 



lespersonnes qui contrôlent effectivement les sociétés.. Comme l’ont montré les Panama Papers, ceci 
permettrait d’avancer considérablement dans la lutte contre la corruption et la fraude fiscale. 
 
En outre, il existe également une solide analyse de cas concernant les informations publiques sur les 
bénéficiaires effectifs. D’après la Global Fraud Survey de l’EY, basée sur des informations recueillies 
auprès de 2 800 hauts dirigeants de 62 pays et territoires du monde, 91 % des participants pensent 
que connaître le bénéficiaire effectif des entreprises avec lesquelles ils travaillent est essentiel.
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 A 

moins de rendre publics les registres sur les bénéficiaires effectifs, les autres entreprises n’auront pas 
facilement accès à ces informations. 
 

 
 

Table 3. L’index d’opacité financière est produit par Tax Justice Network et repose sur une évaluation des 

niveaux d’opacité financière de chaque juridiction, intégrant la transparence sur les bénéficiaires effectifs des 

entreprises, les trusts et structures juridiques similaires. Plus le niveau est élevé, plus le pays est opaque. 

(*) Le Royaume-Uni est classé 15e à une échelle globale. Cependant, comme mentionné dans l’index d’opacité 

financière, le Royaume-Uni serait en haut du classement si les territoires britanniques d’outre-mer et les 

dépendances de la Couronne étaient inclus
153

 dans son évaluation. 

 
 
En réponse aux Panama Papers, la Commission européenne a revu sa législation en matière de lutte 
contre le blanchiment d’argent et les bénéficiaires effectifs, et ce au milieu de la période  au cours de 
laquelle chaque pays transpose la directive au niveau national. La 4

e
 directive anti-blanchiment 

d’argent a été adoptée à l’été 2015 ; elle propose la mise en place de registres nationaux centralisés 
des bénéficiaires effectifs des entreprises et trusts dans tous les Etats membres de l’UE. L’une des 
principales questions était de savoir si ces registres devraient être ouverts au public. Le texte final 
restreint l’accès à ces registres aux personnes et organisations ayant un « intérêt légitime » à 
consulter ces informations sur les propriétaires des entreprises et refuse l’accès aux informations sur 
les propriétaires de trusts.
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 Cette clause a toutefois été revue en juin 2016 et la Commission a 

proposé l’accès libre aux registres de certaines entreprises et trusts.
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Bien que le Parlement soutienne la mise en place de ces registres

156
, ceux-ci risquent de susciter le 

débat entre les gouvernements de l’UE. Certains pays comme le Royaume-Uni, les Pays-bas, la 



Slovénie et le Danemark ont déjà décidé de rendre les registres de leurs entreprises publics mais 
plusieurs Etats membres de l’UE se montrent très sceptiques face à cette transparence (voir ci-
dessous « résultats des rapports »). 
 
Bien que la proposition de la Commission européenne

157
 de mettre en place des registres publics de 

bénéficiaires effectifs soit un grand pas en avant, elle comporte des failles. La Commission différencie 
trust « commercial » et « non-commercial » et rend publiques les informations du premier mais pas du 
second. En pratique, la différence ne sera pas toujours facile à faire, et les trusts familiaux peuvent 
également être utilisés pour dissimuler des fonds. En outre, avec cette directive, les entreprises 
n’ayant pas de bénéficiaires effectifs reconnus pourront continuer d’exercer leur activité si la direction 
est connue. Cette possibilité risque d’être largement exploitée et permettrait aux entreprises n’ayant 
pas de propriétaire effectif de continuer d’exister et d’exercer grâce aux administrateurs de 
l’entreprise.
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En réparant ces failles, le Parlement et les Etats membres avanceraient d’un pas décidé vers plus de 
transparence financière. 
 

Le manque de protection des lanceurs d’alerte 
 
Tant que les structures et les activités des entreprises multinationales ne seront pas pleinement 
transparentes, on devra compter sur les lanceurs d’alerte pour divulguer des informations sur l’évasion 
fiscale qui coûte, chaque année, des milliards aux Etats. Fin 2014, Antoine Deltour, ancien employé 
de PriceWaterhouseCoopers a révélé des informations sur plus de 300 rescrits fiscaux conclus entre 
le Luxembourg et des entreprises multinationales grâce auxquels ces dernières ont pu sensiblement 
réduire leurs taux d’imposition, parfois jusqu’à moins d’un pour cent.
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 Ces révélations engendrèrent 

le scandale LuxLeaks, un véritable tournant dans la lutte contre l’évasion fiscale des entreprises en 
Europe, mettant au jour les avantages dont profitent certaines entreprises multinationales. 
 
Cependant, Antoine Deltour et Raphaël Halet, un autre lanceur d’alerte, ont été traduits en justice au 
Luxembourg, les chefs d’accusation étant, entre autres, la violation du secret professionnel et le vol 
d’informations. Le tribunal a condamné Deltour à une peine 12 mois de prison avec sursis assortie 
d’une amende de 1 500€. Halet a été condamné à 9 mois de prison avec sursis et à une amende de 1 
000€.
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 Ils ont fait appel de cette décision.
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 Edouard Perrin, journaliste français ayant révélé cette 

affaire, a été acquitté mais devra se représenter devant la justice car le procureur général 
luxembourgeois a annoncé son intention de faire appel de ces trois décisions.
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La menace de finir en prison décourage certains lanceurs d’alerte potentiels de divulguer des 
informations qui pourraient servir l’intérêt public. Selon les organisations de la société civile, les 
lanceurs d’alerte agissent dans l’intérêt général et devrait être remerciés et non pas sanctionnés.
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A l’heure actuelle, l’UE n’a pris aucune mesure concrète en vue d’améliorer la protection des lanceurs 
d’alerte, bien au contraire. La directive sur le secret des affaires proposée par la Commission en 2013 
donne une définition commune du secret des affaires, par exemple des nouvelles techniques de 
production ou un savoir-faire ayant une valeur économique pour l’entreprise. La directive propose 
également aux entreprises un cadre dans lequel elles peuvent demander réparations lorsque le secret 
des affaires est violé.
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 La première proposition a été largement critiquée ; elle sape la liberté 

d’information en autorisant les entreprises à poursuivre en justice les journalistes ou lanceurs d’alerte 
divulguant des informations confidentielles. Pendant plus de deux ans cette proposition a été débattue 
au Parlement européen.
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 Le Parlement et le Conseil ont fini par parvenir à un accord pour inclure 

une clause sur la protection des lanceurs d’alerte fin 2015. La directive fut adoptée par le Conseil en 
mai 2016.
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 Malgré cette nouvelle clause sur la protection des lanceurs d’alerte, cette décision a été 

fortement critiquée par les organisations de la société civile et par les syndicats car elle rendrait 
automatique l’opacité sur les informations internes à l’entreprise et irait au-delà de la prévention d’un 
comportement anti-compétitif en incluant toute personne de la société « acquérant, utilisant ou 
publiant » des informations considérées comme secret des affaires.

167
  

 
Face à l’inaction de la Commission européenne concernant la protection des lanceurs d’alerte, le 
groupe Les Verts / Alliance libre européenne du Parlement européen a proposé de rédigé une 
directive à ce sujet.
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 D’après le projet de texte, les lanceurs d’alerte seraient à l’abri de toute charge 

criminelle en vertu de la divulgation protégée et de toute forme de représailles telles que le 



licenciement ou toute forme de pression. Il incombe à l’employeur de prouver que toute mesure prise 
à l’encontre d’un lanceur d’alerte n’est pas en lien avec la divulgation de l’information. 
 
En juillet 2016, la Commission européenne a répondu à la demande d’une protection pour les 
lanceurs d’alerte dans un communiqué
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 expliquant les prochaines étapes à suivre pour améliorer la 

transparence fiscale au sein de l’UE. Elle a annoncé qu’elle suivrait les clauses des Etats membres 
concernant les lanceurs d’alerte et encouragerait la recherche et l’échange de bonnes pratiques pour 
assurer une protection au niveau national. Elle a également annoncé qu’elle essaierait de prendre des 
mesures européennes pour assurer la protection des lanceurs d’alerte au cours des mois à venir. 
 
 

Un soutien européen pour des solutions internationales 

 

Les pays en développement, à l’écart du processus de décision 
 
Selon l’UE, l’Organisation pour la Coopération et le Développement Economiques (OCDE), également 
connu sous le nom de « club des pays riches » est le forum idéal pour mettre en place des normes 
fiscales internationales bien qu’il ne compte que 35

170
 pays membres. En réponse à cette question du 

Parlement européen : la Commission européenne soutiendrait-elle «  la création d’une organe fiscal 
intergouvernemental sous l’égide des Nations unies pour lutter contre l’évasion fiscale et la 
concurrence fiscale entre les pays »,

171
 la Commission européenne a apporté une réponse 

évasive : « concernant la création d’un organe fiscal intergouvernemental pour lutter contre l’évasion 
fiscale et la concurrence fiscale entre les pays, la Commission pense que de grands progrès peuvent 
être réalisés au sein du nouveau cadre inclusif de l’OCDE sur le Projet BEPS concernant l’érosion de 
la base d’imposition et le transfert de bénéfices, qui inclurait autant de pays que possible, notamment 
les pays en développement.

172
 Comme expliqué plus haut (voir « Mise en place d’un programme fiscal 

international »), ceci pose problème. Bien que les pays en développement soient invités à participer à 
la mise en œuvre des décisions, plus de 100 pays en développement ont été exclus à plusieurs 
reprises de la création de ce programme et du processus de décision concernant des problématiques 
fiscales internationales. 
Au vu de l’ancrage des traditions démocratiques en Europe et du fait que l’imposition soit considérée 
comme une question essentielle de souveraineté nationale, il est étrange de constater une approche 
si négative de l’Europe concernant l’inclusion des pays en développement au processus de mise en 
place de normes fiscales internationales. 
Le Parlement européen ne partage pas ce point de vue, il a réitéré en 2016 « son soutien pour la 
création d’un organe intergouvernemental ayant tous les outils en main et des ressources 
supplémentaires, sous l’égide des Nations unies, pour garantir à tous les pays une participation 
équitable à l’élaboration et à la réforme des politiques fiscales internationales ».
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Renforcement des capacités ou conformité ? 
 
Le « renforcement des capacités » des pays en développement est un terme récurrent dans les 
débats sur la lutte contre l’évasion fiscale des entreprises. Dans sa stratégie externe sur la fiscalité 
publiée en janvier 2016

174
, la Commission européenne souligne le fait que l’UE se concentrera sur le 

renforcement des capacités et soutiendra les initiatives internationales de « renforcement des 
législations et règles » dans les pays en développement. 
 
Alors que davantage de ressources devraient être consacrées au renforcement des capacités en 
matière de fiscalité dans les pays en développement, ces projets ont souvent été problématiques 
notamment lorsque les dirigeants de pays développés et les organisations internationales ont 
commencé à rédiger des lois pour les pays en développement.
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En 2016, Eurodad a également publié un rapport

176
 sur l’initiative dite des « Inspecteurs des Impôts 

Sans Frontières » de l’OCDE et du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) Ce 
rapport comprenait des documents internes non publiés de l’OCDE concernant trois projets-pilotes de 
l’initiative et explique que : 

- L’initiative Inspecteurs des Impôts Sans Frontières a des méthodes de travail très précises. 
En effet son approche donne aux experts étrangers un accès direct aux administrations 
fiscales des pays en développement. 



- Dans aucun des trois projets-pilotes les pays en développement recevant de l’aide n’étaient à 
la tête du processus lorsque le projet-pilote a commencé dans leur pays. Ce qui va à 
l’encontre des principes sur l’efficacité de l’aide pour l’appropriation et la gouvernance des 
pays en développement et diminue les chances de voir  l’aide fiscale inscrite dans les priorités  
et dans l’intérêt des pays en développement. 

- Il semblerait qu’un sérieux conflit d’intérêt ait eu lieu, et que ceci se reproduise. Dans un projet 
pilote entre le Royaume-Uni et le Rwanda, PricewaterhouseCoopers (PwC), une entreprise 
conseillant les entreprises multinationales sur leur planification fiscale, a assumé un rôle de 
gestionnaire. En outre, dans les trois projets-pilotes, les pays donateurs, qui envoyaient 
également des experts dans les administrations fiscales des pays en développement, avaient 
des intérêts dans les pays concernés. 

- Encore aujourd’hui, l’initiative Inspecteurs des Impôts Sans Frontières ne semble pas avoir de 
solutions pour éviter que ces problèmes ne se reproduisent à l’avenir. 

 
Etant donné les difficultés qu’ont les pays en développement à appliquer les règles sur le prix de 
transfert qui permettent de garantir que les entreprises paient leurs impôts là où elles perçoivent des 
bénéfices (voir box 3 sur les entreprises multinationales – entités uniques ou groupes d’entités 
indépendantes), ce système leur posera évidemment encore plus de difficultés. Comme l’affirme le 
professeur émérite de l’université de Lancaster, Sol Picciotto : « Sur la base de l’approche de 
l’OCDE, Le FMI, la Banque mondiale, l’OCDE et d’autres ont investi dans le renforcement des 
capacités de ces pays et au cours des dernières années beaucoup ont passé des lois et règles 
notamment sur le prix de transfert. Toutefois, accorder des ressources humaines qualifiées limitées 
aux pays en développement pour tenter de gérer un système défaillant serait au mieux, une solution à 
court terme ».
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Engagements et actions de 18 pays et deux institutions de l’Union 
Européenne dans la lutte contre l’évasion fiscale 

 

 Transparence des 
bénéficiaires effectifs 

Reporting pays par pays 
public 

Conventions fiscales Solutions à l’échelle 
internationale 

Commission 
européenne 

Après les Panama Papers, la 
Commission européenne a 
proposé une directive 
introduisant des registres 
publics pour les 
bénéficiaires effectifs des 
sociétés et de certains 
trusts européens.178 

La Commission européenne 
a proposé une directive qui 
oblige les multinationales à 
publier des données pays 
par pays, mais uniquement 
pour certains pays. Cette 
proposition va à l’encontre 
de l’idée du reporting pays 
par  pays public, qui est de 
permettre d’avoir un état 
des lieux complet de tous 
les pays dans lesquels 
l’entreprise opère. Cette 
proposition n’est donc pas 
vraiment, en réalité, un 
reporting pays par pays.179 

La Commission européenne 
reconnait désormais que les 
conventions fiscales peuvent 
avoir un impact négatif sur 
les pays en développement 
mais n’a pour le moment 
rien proposé pour remédier 
à ce problème.180 

La Commission européenne 
est en défaveur de la création 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 

des Nations unies.181 

Parlement 
européen 

Le Parlement européen a 
proposé des registres 
publics pour les 
bénéficiaires effectifs des 
sociétés, des trusts, et des 
structures similaires.  

Le Parlement européen a 
proposé un reporting pays 
par pays complet et 
public.182 

Le Parlement européen a 
reconnu les impacts 
potentiellement négatifs des 
conventions fiscales sur les 
pays en développement  et a 
appelé à une juste 
répartition   des droits à 
taxer entre les pays. Il a 
également appelé à ce que 
les conventions  fiscales 
soient renégociées sur la 
base du modèle des Nations 
unies.183 

Le Parlement européen a 
soutenu à de nombreuses 
reprises la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au 
sein des Nations unies.184 

Allemagne Transparence des bénéficiaires 
effectifs –YELLOWWITH GREEN 
ARROW: Sur la question de 
l’accès public aux registres des 
bénéficiaires effectifs, il 
semblerait que l’Allemagne 
évolue rapidement, et dans le 
bon sens.  Pendant longtemps, 
le gouvernement allemand s’est 
très fermement opposé à cette 
mesure. Mais le gouvernement 
a récemment fait part de son 
intentions de mettre en place 
un registre public en 
Allemagne. Ce registre sera 
certainement payant, mais c’est 
tout de même une véritable 
avancée.  Néanmoins, 
l’Allemagne continue 
d’autoriser des arrangements 
secrets problématiques, 
comme les actions au porteur.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: Le gouvernement 
allemand a longtemps œuvré 
très activement contre 
l’adoption  d’un reporting pays 
par pays public complet au 
niveau européen. Aujourd’hui, 
l’Allemagne est toujours très 
sceptique, y compris concernant 
la proposition de la Commission 
européenne, qui n’introduirait 
qu’un reporting pays par pays 
partiel.  
 

Conventions fiscales – RED: Les 
conventions fiscales passées 
entre l’Allemagne et des pays en 
développement sont 
problématiques, car on compte 
un nombre important de 
conventions « très restrictives ». 
Autre élément d’inquiétude : le 
nombre de conventions fiscales 
passées entre l’Allemagne et les 
pays en développement est 
beaucoup élevé 
comparativement aux autres 
pays étudiés dans ce rapport.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: 
L’Allemagne n’est pas en 
faveur de la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Autriche Transparence des bénéficiaires 
effectifs – YELLOWWITH 
BLINDFOLD: La position de 
l’Autriche concernant l’accès 
public à ses futurs registres de 
bénéficiaires effectifs n’est pas 
connue.   
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: le gouvernement 
autrichien est opposé  à un 
reporting pays par pays public 
complet ainsi qu’ à la 
proposition de reporting public 
partiel de la Commission 
européenne.  
 

Conventions fiscales – 
YELLOWWITH AN ARROW 
TOWARDS RED: Bien que 
l’Autriche ait un tout petit peu 
moins de conventions fiscales 
avec les pays en développement 
que la moyenne des pays 
figurant dans le rapport, la 
réduction des taux d’imposition 
via ces conventions est bien au-
dessus de la moyenne, ce qui 
pourrait avoir des effets négatifs 
sur les pays en développement.   
 

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le 
gouvernement autrichien n’a 
pas de position officielle à 
propos de la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Belgique  
Transparence des bénéficiaires 

Reporting public des 
entreprises multinationales –

Conventions fiscales - RED: La 
Belgique a un nombre important 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 



effectifs –YELLOW WITH 
BLINDFOLD – La transposition 
de la 4e Directive Anti-
blanchiment est prévue pour la 
fin de l’année 2016 et le 
Ministre des Finances accorde 
beaucoup d’importance à cette 
directive. Pour autant, la 
Belgique n’a pas encore adopté 
de position formelle à propos 
de l’accès public aux registres 
des bénéficiaires effectifs.   
 
 

YELLOWWITH BLINDFOLD: La 
position du gouvernement sur 
le  reporting pays par pays 
public complet n’est pas claire.   
 
 
 
 
 

de conventions fiscales avec les 
pays développement, mais la 

réduction des taux d’imposition 

dans les pays en développement 

via ces conventions est assez 

faible. Cependant, cette 
moyenne ne montre pas que 
plusieurs  conventions fiscales 
passées entre la Belgique et les 
pays en développement sont 
« très restrictives ». Il semblerait 
également que les conventions 
fiscales belges aient des impacts 
négatifs significatifs sur les pays 
en développement qui les ont 
signées. Selon une estimation 
(plutôt conservatrice), ces 
conventions  auraient coûté 35 
millions d’euros de recettes 
fiscales à 28 pays en 
développement en 2012.

 

 

 
 

gouvernement belge n’est pas 
en faveur de la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 
 
 
 
 
 

Danemark Transparence des bénéficiaires 
effectifs –GREEN: Le Danemark 
a adopté une loi qui inclut la 
mise en place d’un registre 
public des bénéficiaires 
effectifs des sociétés et des 
fondations. Le Danemark 
semble en général en faveur 
de registres publics.  
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: le gouvernement danois 
n’est pas en faveur d’un 
reporting pays par pays public 
complet mais soutient la 
proposition de la Commission 
européenne, qui permettra au 
public de n’avoir qu’une image 
partielle des activités et des 
impôts payés par les entreprises 
multinationales.  
 

Conventions fiscales - RED: Le 
Danemark a moins de 
conventions fiscales avec les 
pays en développement que la 
moyenne des pays étudiés dans 
ce rapport. En revanche le taux 
moyen de réduction du taux 
d’imposition dans les pays en 
développement via ces 
conventions est équivalent à la 
moyenne.. En revanche, ce que 
ce taux moyen de réduction ne 
montre pas, c’est que le 
Danemark a plusieurs 
conventions spécifiques,  qui 
sont très restrictives et induisent 
des contraintes très fortes sur les 
droits à taxer des pays en 
développement  qui les ont 
signées.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 
gouvernement danois n’est 
pas en faveur de la création 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Espagne Transparence des bénéficiaires 
effectifs – YELLOWWITH 
BLINDFOLD: Sur la question de 
l’accès public au registre des 
bénéficiaires effectifs, la 
position du gouvernement 
espagnol n’est pas claire. D’un 
autre côté, le niveau d’opacité 
financière permis en Espagne 
n’est pas très élevé.  
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
GREEN: le gouvernement 
espagnol a déclaré qu’il n’était 
pas opposé à un reporting pays 
par pays public complet au 
niveau de l’Union européenne 
mais pense que cela serait 
encore mieux si c’était accepté 
au niveau international.  
 

Conventions fiscales – RED: De 
tous les pays étudiés dans ce 
rapport, l’Espagne est, après 
l’Irlande, le deuxième pays le 
plus agressif en matière de 
réductions de taux d’imposition 
pour les PED dans ses 
conventions fiscales.  . L’Espagne 
a également un nombre 
important de conventions 
fiscales avec les pays en 
développement, ce qui est 
d’autant plus préoccupant.  

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le 
gouvernement espagnol n’a 
pas pris position concernant la 
mise en place d’un organisme 
fiscal intergouvernemental au 
sein des Nations unies.  
 

Finlande Transparence des bénéficiaires 
effectifs – GREEN: La Finlande 
n’a pas encore introduit de 
registre des bénéficiaires 
effectifs mais le gouvernement 
a récemment proposé, dans un 
projet de loi, que le registre à 
venir soit public.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
YELLOW: La Finlande a été à 
pionnière en introduisant un 
reporting pays par pays public 
pour les entreprises publiques. 
Cependant, ce reporting 
contient des failles qui 
permettent aux entreprises de 
choisir quelles données inclure, 
et les rapports qui en résultent 
contiennent d’importantes 
lacunes. Mais malgré ces 
manques évidents, le 
gouvernement n’a pas révisé 
ces obligations depuis 2014. Au 
niveau européen, la Finlande 
soutient  la proposition de la 
Commission européenne pour 
un reporting pays par pays 
partiel et est défavorable à un 
reporting pays par pays public 
complet.    

Conventions fiscales - YELLOW: 
Bien que la Finlande possède 
moins de conventions fiscales 
avec les pays en développement 
que les autres pays étudiés dans 
ce rapport, ces conventions 
fiscales ont un impact très 
négatif sur les pays en 
développement qui les ont 
signées. En effet, les conventions 
fiscales finlandaises avec les pays 
en développement contiennent 
en moyenne des réductions 
importantes de leurs taux 
d’imposition.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le  
gouvernement finlandais 
reconnaît que les décisions en 
matière fiscale ont un impact 
majeur sur les pays en 
développement, mais  ne 
souhaite pas pour autant 
qu’ils aient une place à la table 
des décisions, via la mise en 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies.  
 



 

France Transparence des bénéficiaires 
effectifs – GREEN: Après avoir 
introduit un registre public des 
bénéficiaires effectifs des 
trusts, la France a introduit un 
autre registre public, des 
bénéficiaires effectifs des 
sociétés cette fois, et le 
gouvernement semble avoir 
une position progressiste sur le 
sujet. Cependant, au même 
moment, le Conseil 
Constitutionnel a déclaré que le 
registre public des trusts était 
« inconstitutionnel »  
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
GREEN: Après avoir bloqué les 
tentatives du Parlement 
français d’introduire un 
reporting pays par pays public 
complet en France, le 
gouvernement a accepté un 
étrange compromis. Mais le 
gouvernement français a aussi 
promis de travailler au niveau 
européen en faveur d’un  
reporting pays par pays public 
complet, ce qui est très positif.  
 

Conventions fiscales – RED: Bien 
que les conventions fiscales 
françaises avec les pays en 
développement réduisent en 
moyenne moins les taux 
d’imposition que les autres pays 
étudiés dans ce rapport, la 
France a huit conventions 
fiscales « très restrictives » avec 
des pays en développement. 
Parmi les pays étudiés dans ce 
rapport, la France est celui qui a 
le nombre le plus important de 
conventions fiscales avec les 
pays en développement.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: La 
France a été l’un des 
opposants les plus actifs à la 
création d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies lors de la 
troisième conférence sur le 
financement du 
développement en juillet 2015 
à Addis Abeba.  

Irlande Transparence des bénéficiaires 
effectifs – YELLOWWITH 
BLINDFOLD: La position du 
gouvernement sur la question 
de l’accès public au registre 
des bénéficiaires effectifs n’est 
pas claire.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: La 
position du gouvernement sur 
la question du reporting pays 
par pays public complet n’est 
pas claire.  
 

Conventions fiscales - RED:  
De tous les pays étudiés dans ce 
rapport, l’Irlande est celui dont 
les conventions signées avec les 
pays en développement 
entrainent la plus forteréduction 
du taux d’imposition des PED. On 
dénombre trois conventions 
fiscales « très restrictives » parmi 
les conventions fiscales passées 
entre l’Irlande et les pays en 
développement.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 
gouvernement irlandais est 
défavorable à la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Italie Transparence des bénéficiaires 
effectifs - YELLOWWITH 
BLINDFOLD: L’Italie n’a pas 
encore transposé la 4e Directive 
Anti-Blanchiment et la position 
du gouvernement sur la 

question de l’accès public au 

registre des bénéficiaires 

effectifs n’est pas claire.  
 
 
 
 

Reporting public des 
entreprises multinationales –  – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le 
gouvernement italien s’est 
engagé pour un reporting pays 
par pays public au niveau 
international mais cet 
engagement n’a pas été suivi 
d’effets concrets.  La position 
du gouvernement sur la 
question du reporting pays par 
pays complet n’est pas toujours 
pas clarifiée.  
 

Conventions fiscales – RED: Bien 
que la réduction du taux 
d’imposition dans les pays en 
développement via les 
conventions fiscales italiennes 
soit en moyenne plus faible que 
la plupart des autres pays étudiés 
dans ce rapport, l’Italie est, avec 
le Royaume Uni, le pays qui a le 
nombre le plus important de 
conventions fiscales « très 
restrictives » avec les pays en 
développement.  

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: L’Italie 
n’est pas en faveur de la 
création d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Lettonie Transparence des bénéficiaires 
effectifs – RED: Dans le cadre 
de la transposition de la 4e 
Directive Anti-blanchiment, le 
gouvernement letton prévoit 
un accès au registre des 
bénéficiaires effectifs 
extrêmement limité. Il est 
probable que tous les individus 
en mesure de prouver qu’ils ont 
« un intérêt légitime » ne 
puissent pas y avoir accès, 
même s’il s’agit d’une exigence 
de la directive européenne.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: Le gouvernement letton 
soutient la proposition de la 
Commission européenne en 
faveur d’un reporting pays par 
pays partiel mais est 
dévavorable àun reporting pays 
par pays public complet. 
 

Conventions fiscales - YELLOW: 
Bien que la Lettonie ait 
relativement peu de conventions 
fiscales avec les pays en 
développement,  les conventions 
lettones ont un impact négatif 
relativement important sur les 
pays en développement qui les 
ont signées. En effet, les 
conventions fiscales lettonnes 
avec les pays en développement 
contiennent, en moyenne, des 
réductions de taux d’imposition 
importantes pour ces derniers.   

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: La 
position du gouvernement 
letton à propos de la création 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies est 
inconnue. 
 

Luxembourg Transparence des bénéficiaires 
effectifs – RED: Selon l’indice 
d’opacité financière, le 
Luxembourg a le niveau 
d’opacité financière le plus 
élevé de tous les pays étudiés 
dans ce rapport (et est à la 6e 
place au niveau international). 
La position du gouvernement 
sur la question de l’accès public 

au registre des bénéficiaires 

effectifs n’est pas claire.   
 
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
YELLOWBLINDFOLD: Le 
gouvernement luxembourgeois 
n’a pas adopté de position sur 
le reporting pays par pays public 
complet.  
 

Conventions fiscales - YELLOW: 
Bien que loin d’être parfait, le 
système de conventions fiscales 
luxembourgeois est moins 
problématique que celui des 
autres pays étudiés dans ce 
rapport. En effet, le nombre de 
conventions fiscales avec les pays 
en développement, ainsi que la 
moyenne de réduction du taux 
d’imposition via ces conventions, 
est bien en dessous de la 
moyenne des autres pays étudiés 
dans ce rapport. 
 

Solutions à l’échelle 
internationale – YELLOW: Le 
gouvernement 
luxembourgeois n’a pas de 
position claire à propos de la 
création d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

Norvège Transparence des bénéficiaires 
effectifs – GREEN: le 
gouvernement norvégien a 
annoncé qu’il s’apprêtait à 
présenter un projet de loi 
visant à introduire un registre 
public des bénéficiaires 
effectifs en Norvège.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: le 
gouvernement norvégien 
envisage l’introduction d’un 
reporting pays par pays public 
et le sujet est actuellement 
intensément débattu en 

Conventions fiscales - RED: La 
Norvège a un nombre important 
de conventions fiscales  « très 
restrictives » avec les pays en 
développement. 
 

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: La 
Norvège a été par le passé le 
pays européen le plus en 
faveur de la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 



Norvège. Mais l’issue de ces 
débats est encore incertaine.  
 

des Nations unies mais sa 
position actuelle n’est pas 
connue.  

Pays Bas Transparence des bénéficiaires 
effectifs –GREEN: Bien que rien 
ne soit encore finalisé, les Pays 
Bas ont annoncé qu’ils 
prévoyaient de mettre en place 
un registre public des 
bénéficiaires effectifs. L’accès à 
ce registre sera un peu limité, 
mais les Pays Bas semblent 
désormais favorables à la 
transparence sur les 
bénéficiaires effectifs.  
 
 
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
GREEN WITH ARROW 
TOWARDS YELLOW: Le 
gouvernement néerlandais est 
généralement en faveur d’un 
reporting pays par pays public 
complet, mais a proposé aux 
multinationales une option 
« conformez-vous ou justifiez-
vous ».  
 

Conventions fiscales - RED: Le 
gouvernement affirme qu’il est 
prêt à accepter des taux 
d’imposition plus élevés pour les 
pays en développement dans le 
cadre de ses conventions fiscales. 
Mais un récent rapport 
d’ActionAid a démontré que les 
Pays Bas avaient actuellement en 
vigueur certaines conventions 
fiscales extrêmement restrictives 
avec des pays en 
développement, qui rendaient 
difficile la collecte d’impôts au 
sein de ces pays. De plus,  les 
Pays-Bas ont plus de conventions 
fiscales avec les pays en 
développement que la moyenne 
des pays étudiés dans ce rapport, 
et sont également 
comparativement plus offensifs 
quand il s’agit de négocier la 
réduction des taux d’imposition 
dans les pays en développement. 
Enfin, le gouvernement ne 
prélève pas d’impôt à la source 
sur les paiements vers des 
paradis fiscaux, alors que cela 
pourrait être une mesure anti-
abus efficace, qui ne nécessite 
pas de longues et fastidieuses 
renégociations de conventions.   
 
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 
gouvernement néerlandais 
n’est pas en faveur de la 
création d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 
 

Pologne Transparence des bénéficiaires 
effectifs – RED: Le 
gouvernement polonais est 
opposé aux registres publics 
des bénéficiaires effectifs au 
niveau européen et donc 
vraisemblablement au niveau 
national également.  
 
 

Reporting public des 
entreprises multinationales –
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le 
gouvernement soutient la 
proposition de la Commission 
européenne (un reporting pays 
par pays public mais partiel) 
mais on ne sait pas s’il 
accepterait un reporting pays 
par pays public complet.  

Conventions fiscales - RED: La 
Pologne a un nombre important 
de conventions fiscales  « très 
restrictives » avec les pays en 
développement. 
 

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le 
gouvernement polonais n’a 
pas pris position concernant la 
mise en place d’un organisme 
fiscal intergouvernemental au 
sein des Nations unies. 
 

République 
Tchèque 

Transparence des bénéficiaires 
effectifs – RED WITH ARROW 
TOWARDS YELLOW: La 
position du gouvernement 
tchèque sur la question de la 
transparence des bénéficiaires 
effectifs est ambiguë D’un côté, 
l’accès aux informations du 
registre des bénéficiaires 
effectifs est très limité dans la 
nouvelle loi tchèque ( il semble 
que la définition de l’intérêt 
légitime soit si restrictive qu’en 
pratique, le registre ne sera pas 
accessible au public, qu’ils aient 
un intérêt légitime ou non). 
Mais d’un autre côté, le 
gouvernement semble avoir 
récemment changé de position 
et soutenir désormais des 
registres publics de 
bénéficiaires effectifs au niveau 
européen, ce qui représente un 
pas en avant important et 
bienvenu. 
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: Bien que le gouvernement 
tchèque n’ait pas de position 
officielle, le Ministre des 
Finances s’est montré très 
sceptique à l’idée d’un 
reporting pays par pays public 
complet.  
 

Conventions fiscales - YELLOW: 
En moyenne, la République 
Tchèque a un peu moins de 
conventions fiscales avec les 
pays en développement que les 
autres pays étudiés dans le 
rapport. Mais la réduction des 
taux d’imposition via ces 
conventions est plus importante 
que la moyenne. La République 
Tchèque n’a en revanche pas de 
conventions fiscales « très 
restrictives » 
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 
gouvernement tchèque n’est 
pas en faveur de la création 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 

Royaume 
Uni 

Transparence des bénéficiaires 
effectifs – YELLOWWITH 
BLINDFOLD: Le Royaume Uni a 
joué un vrai rôle de précurseur 
en créant un registre public 
des bénéficiaires effectifs des 
sociétés. Mais le Royaume Uni 
n’a pas utilisé les pouvoirs à sa 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
YELLOWWITH GREEN ARROW: 
Le Royaume Uni est en faveur 
d’un reporting public mais 
souhaite avancer sur une base 
multilatérale. 
 

Conventions fiscales – RED: Le 
Royaume Uni a, avec l’Italie, le 
nombre le plus important de 
conventions fiscales « très 
restrictives » avec les pays en 
développement. En moyenne, les 
conventions fiscales britanniques 
avec les pays en développement 

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: 
Depuis les changements 
ministériels au Royaume Uni, 
aucune déclaration n’a été 
faite à propos de la création 
d’un organisme fiscal 



disposition pour accroître la 
Transparence dans les 
« Territoires de la Couronne » 
et s’est également opposé à 
accroître la transparence 
autour des véritables 
propriétaires des trusts. Il reste 
à voir quelle position le 
nouveau gouvernement 
britannique va adopter sur la 
question des trusts.  

contiennent des réductions de 
taux d’imposition assez élevés 
pour ces derniers. Si l’on ajoute à 
cela le fait que le Royaume Uni a 
un grand nombre de conventions 
fiscales avec les pays en 
développement, les raisons de 
s’inquiéter sont d’autant plus 
grandes.  

intergouvernemental au sein 
des Nations unies.   

Slovénie Transparence des bénéficiaires 
effectifs – GREEN: La Slovénie a 
mis en place un registre public 
des bénéficiaires effectifs des 
sociétés et d’autres structures 
légales qui peuvent générer des 
obligations fiscales en Slovénie.  
Il y a une marge de progression, 
notamment en ce qui concerne 
le format des données 
(importance de l’open data 
pour permettre une véritable 
analyse des données) et l’accès 
à toutes les données 
nécessaires pour déterminer 
avec certitude les bénéficiaires 
effectifs. La mise en place de ce 
registre public est néanmoins 
un vrai pas en avant.  
 

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED: La Slovénie ne soutient 
pas un  reporting pays par pays 
public complet mais est en 
faveur de la proposition de la 
Commission européenne, qui ne 
donnera au public qu’une image 
partielle des activités et des 
impôts payés par les entreprises 
multinationales.  
 

Conventions fiscales - YELLOW: 
Bien que la Slovénie ait peu de 
conventions fiscales avec les 
pays en développement, celles 
qui sont en place réduisent les 
taux d’imposition à la source de 
3,7 %, ce qui est un tout petit 
peu en dessous de la moyenne 
des pays étudiés dans ce rapport, 
mais est néanmoins significatif. 
Le fait que la Slovénie prévoie de 
négocier ces futures conventions 
avec les pays en développement 
sur la base du modèle OCDE (qui 
peut aller à l’encontre des 
intérêts des pays en 
développement) est également 
problématique. Enfin, la Slovénie 
ne prévoit pas de lancer une 
étude d’impact pour évaluer les 
potentiels effets dommageables 
de ses conventions fiscales.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – 
YELLOWWITH BLINDFOLD: Le  
gouvernement slovène a fait 
par le passé des déclarations 
en faveur de la création d’un 
organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies mais sa 
position actuelle est inconnue. 

Suède Transparence des bénéficiaires 
effectifs – YELLOWWITH 
BLINDFOLD: La Suède a 
longtemps été opposée aux 
registres publics des 
bénéficiaires effectifs mais le 
gouvernement semble 
désormais avoir une position 
moins tranchée et hésiter à 
créer des registres publics au 
niveau national.  

Reporting public des 
entreprises multinationales – 
RED:  
La Suède est opposée à un 
reporting public pays par pays 
complet et est même opposée 
au reporting partiel proposé 
par la Commission européenne.  
 

Conventions fiscales – RED: La 
Suède a quatre conventions 
fiscales « très restrictives » avec 
les pays en développement.  
 

Solutions à l’échelle 
internationale – RED: Le 
gouvernement suédois n’est 
pas en faveur de la création 
d’un organisme fiscal 
intergouvernemental au sein 
des Nations unies. 
 

 

 

 
  



Résultats du rapport 
 
Transparence financière et des entreprises 

Après le scandale des Panama Papers, une nouvelle volonté politique d’avancer vers plus de  

transparence a émergé dans certaines régions d’Europe. 

Transparence sur les bénéficiaires effectifs 

Par rapport à 2015, on constate une augmentation significative du nombre de pays qui soutiennent la 

création de registres publics de bénéficiaires effectifs (Finlande, Pays-Bas, Norvège) ou qui les ont 

d’ores et déjà mis en place sur leur territoire (Royaume-Uni, France, Danemark, Slovénie). Pour la 

toute première fois, la Commission européenne soutient elle aussi ces registres publics. Comme en 

2015, 45% des pays étudiés dans ce rapport restent indécis, mais le nombre de pays opposés à la 

transparence sur les bénéficiaires effectifs est désormais moins important que le nombre de pays en 

sa faveur. Et il semblerait que cette tendance soit amenée à se confirmer. En Allemagne et en 

République Tchèque, on observe un soutien grandissant à la transparence.  

Reporting pays par pays public 

On observe une tendance similaire, bien que moins nette, autour de la question de la transparence 

des entreprises multinationales et de la publication de données concernant leurs activités et les impôts 

qu’elles payent dans tous les pays où elles sont présentes. Les pays qui s’y opposent (Autriche, 

République Tchèque, Danemark, Allemagne, Lettonie, Suède) sont toujours plus nombreux que les 

pays qui soutiennent  cette proposition (France, Pays-Bas, Espagne et Royaume-Uni). Il s’agit tout de 

même d’une progression par rapport à 2015. Autre point positif,  la France, qui a longtemps été le 

pays leader sur la question, semble à nouveau prête à endosser ce rôle. Si l’on ajoute à cela la 

constante détermination du Parlement européen au sujet du reporting public, on peut espérer 

d’importantes avancées dans les mois à venir. La bataille politique autour du reporting pays par pays 

public pourrait donc bien être l’une des plus animées de l’année 2017. 

Politiques fiscales  

Contrairement aux avancées constatées en matière de transparence, les avancées en ce qui 

concerne les politiques fiscales restent faibles. 

 

« Accords de complaisance » 

Le scandale LuxLeaks a révélé comment les accords préalables sur les prix de transfert 

(ou  « accords de complaisance », « sweetheart deals » en anglais) entre les gouvernements et les 

entreprises multinationales permettaient de réduire les taux d’imposition de ces dernières, dans 

certains cas jusqu’à moins de 1%. Ces révélations ont été confirmées par les investigations de la 

Commission européenne sur le sujet. Aujourd’hui,  la Commission européenne porte devant des 

tribunaux des accords signés par le Luxembourg, la Belgique, l’Irlande et les Pays Bas.  Il s’agit de 

déterminer si ces accords de complaisance peuvent être considérés comme des aides d’Etat illégales, 

s’élevant à plusieurs millions d’euros (voire à plusieurs milliards dans certains cas). 

Il était attendu de ces révélations qu’elles entrainent une diminution du nombre  d’accords de ce type 

signés par les gouvernements européens. Mais c’est l’inverse qui s’est produit : le nombre d’accords 

de complaisance au sein de l’UE a grimpé en flèche, passant de 547 en 2013 à 972 en 2014 pour 

atteindre les 1444 en 2015, ce qui représente une augmentation de plus de 260% entre 2013 et 2015. 

Les augmentations les plus fortes ont été constatées en Belgique – avec un nombre d’accords de 

complaisance passant de 10 en 2013 à 411 en 2015 – et au Luxembourg, où le nombre d’accords de 

complaisance a explosé après le scandale LuxLeaks. Fin 2015, ce nombre s’élevait à 519 contre 347 

fin 2014, ce qui représente une augmentation de 50% en tout juste un an. 

Si c’est au Luxembourg et en Belgique que l’on observe la plus forte augmentation, la tendance est la 

même partout en Europe : les gouvernements signent de plus en plus de rescrits fiscaux. L’un des 

seuls pays qui n’en signait pas, la Slovénie, a désormais fait adopter des dispositions législatives 

introduisant les bases légales nécessaires à la signature de ce type d’accords. Ces accords 

demeurent confidentiels, le grand public ne peut y avoir accès : impossible, donc, de connaître leur 

contenu et les avantages qu’ils octroient aux entreprises. 



Le scandale LuxLeaks ne semble donc pas avoir limité le nombre d’accords de complaisance au sein 

de l’UE. Pire, les deux lanceurs d’alerte et l’un des journalistes ayant mis au jour ce scandale sont 

actuellement jugés au Luxembourg. 

Des structures de planification fiscale agressive 

Une étude sur le nombre de structures, au sein des pays de l’UE, qui permettent aux entreprises 

multinationales de procéder à une planification fiscale agressive, montre qu’il existe de nombreux 

problèmes en la matière en Europe. En ce qui concerne les « patent boxes », ces régimes spéciaux 

pour les revenus de la propriété intellectuelle, connus pour être massivement utilisés à des fins 

d’optimisation fiscale, leur progression fulgurante constatée en 2015 s’est stabilisée. 2016 a plutôt été 

l’année de la mise en place de ces régimes spéciaux. Désormais, il existe des « patent boxes » dans 

plus de 40% des Etats membres de l’UE (12 pays dont la Belgique, la France, l’Irlande, l’Italie, le 

Luxembourg, les Pays-Bas, l’Espagne et le Royaume-Uni). 

Conventions fiscales 

Les gouvernements européens continuent de signer des conventions fiscales problématiques avec les 

pays en développement. Les gouvernements des pays étudiés dans ce rapport ont signé en moyenne 

42 conventions fiscales avec des pays en développement, qui réduisent les taux d’imposition des 

pays en développement de 3.8% en moyenne. De tous les pays étudiés, c’est l’Irlande qui a réduit le 

plus fortement le taux d’imposition des pays en développement : 5.2 points de pourcentage. D’après 

une étude d’ActionAid, même au sein de pays dont les conventions n’impliquent pas de réduction 

importante du taux d’imposition des pays en développement,  on trouve des conventions fiscales 

« très restrictives ». Ces conventions « très restrictives » imposent aux pays en développement qui les 

ont signées des contraintes très fortes. L’Italie, le Royaume-Uni et l’Allemagne sont les pays ayant 

signé le plus de « conventions restrictives » avec les pays en développement.  

Solutions à l’échelle internationale 

La grande majorité des pays inclus dans ce rapport s’oppose à la création d’un organisme fiscal 

intergouvernemental sous l’égide des Nations unies, qui permettrait aux pays en développement de 

participer, sur un pied d’égalité, à l’élaboration des normes fiscales internationales. 

La Norvège, jadis défenseure de cette proposition, est désormais muette sur le sujet mais le 

Parlement européen continue d’avancer et d’appeler, à intervalles réguliers, à la création d’un tel 

organisme. Après 2015, année au cours de laquelle les pays développés ont réussi à bloquer la 

création d’un organisme fiscal intergouvernemental demandée par les pays en développement, 

certains gouvernements pensaient que cette proposition disparaitrait de l’agenda politique 

international. Mais les pays en développement ne comptent pas baisser les bras. Lors du 14
ème

 

sommet de la CNUCED en 2016, le sujet a été remis sur la table des négociations et est devenu, une 

fois de plus, une véritable pomme de discorde entre pays développés et pays en développement. En 

septembre 2016, l’Equateur a annoncé qu’il ferait de ce sujet une priorité lorsqu’il reprendra en janvier 

2017 la présidence du G77, coalition de plus de 130 pays en développement.  

  



 

Recommandations 

 
Recommandations aux gouvernements et institutions de l’UE 
 
Plusieurs recommandations que peuvent et doivent prendre les gouvernements et institutions de l’UE 
pour mettre un terme à l’évasion fiscale. Elles sont les suivantes : 
 

1. Adopter des registres de bénéficiaires  effectifs des entreprises, trusts et autres structures 
similaires dans un format en ligne,libre et ouvert qui soit facilement accessible au public, sans 
conditions. Au niveau européen, la révision de la directive anti-blanchiment de l’UE est une 
opportunité d’aller en ce sens et les gouvernements doivent trouver une solution aux 
problèmes liés à la propriété dissimulée dont les Panama Papers ont révélé l’ampleur. 

2. Adopter un reporting pays par pays public complet pour toutes les grandes entreprises et 
s’assurer que ces informations soient centralisées dans un registre public dans un format  en 
ligne, libre et ouvert.  Ce reporting doit être au moins aussi complet que le modèle
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 proposé 

par le Projet BEPS de l’OCDE, mais il doit être public, et inclure toute entreprise qui satisfait 
au moins deux des critères de la liste suivante : 1) un bilan comptable total de 20 millions 
d’euros ou plus, 2) un chiffre d’affaires net de 40 millions d’euros ou plus, 3) un nombre 
moyen d’employés de 250 ou plus pendant l’année fiscale. Au niveau européen, les 
gouvernements et les institutions de l’UE doivent soutenir l’adoption du reporting pays par 
pays public dans tous les domaines, et s’assurer que les entreprises multinationales 
fournissent des renseignements divisés pays par pays dans tous les pays où elles sont 
présentes. Les négociations à venir concernant une directive sur le reporting pays par pays 
public sont l’occasion rêvée de mettre en place un reporting pays par pays complet au sein de 
l’UE. 
 

3. Mener à bien et publier des analyses des retombées des politiques fiscales au niveau national 
et européen, comprenant les entités ad hoc, les conventions fiscales et incitations pour les 
entreprises multinationales, afin de pouvoir évaluer leur impact sur les pays en 
développement et éliminer toute politique ou pratique ayant un impact négatif sur les pays en 
développement. 

 
4. S’assurer que « les nouvelles normes internationales en matière d’échange automatique 

d’informations » de l’OCDE accorde une période de transition aux pays en développement qui 
ne sont pas en mesure d’assurer actuellement la réciprocité en raison d’un manque de 
capacité administrative. Cette période de transition devrait permettre aux pays en 
développement de recevoir automatiquement l’information, même si ces derniers ne sont pas 
en mesure de partager des informations sur leur propre pays. De plus, les gouvernements des 
pays développés doivent s’engager à échanger automatiquement des renseignements avec 
les pays en développement en établissant une relation bilatérale d’échanges. 

 
5. Mener à bien une étude sérieuse en commun avec les pays en développement sur les 

bienfaits, les risques et la faisabilité de nouvelles alternatives au système fiscal international 
actuel, comme l’imposition unitaire, avec une attention toute particulière aux effets que 
pourraient avoir ces alternatives sur les pays en développement. 

 
6. Mettre en place un organisme fiscal intergouvernemental sous l’égide des Nations unies pour 

s’assurer que les pays en développement puissent participer équitablement aux réformes 
mondiales des systèmes fiscaux internationaux. Ce forum remplacerait l’OCDE en la matière 
et deviendrait le forum principal de coopération internationale dans le domaine fiscal et de la 
transparence. 

 
7. Tous les pays de l’UE doivent publier les informations concernant le flux d’investissements 

réalisé via les entités ad hoc dans les autres pays. 
 



8. Eliminer et enrayer le développement des « patent boxes » existantes et autres structures 
dommageables. 

 
9. Publier les rescrits fiscaux conclus entre Etats et entreprises multinationales et avancer vers 

un système d’imposition des entreprises multinationales plus limpide et plus simple, qui rende 
obsolète l’abus de rescrits fiscaux. 

 
10. Protéger avec efficacité les lanceurs d’alerte agissant pour le bien commun, y compris ceux 

révélant des affaires d’évasion fiscale. 
 

11. Soutenir la proposition de mise en place d’une assiette commune consolidée pour l’impôt sur 
les sociétés (ACCIS) au sein de l’UE comprenant la consolidation et la répartition des 
bénéfices et éviter la création de nouveaux mécanismes dont les entreprises multinationales 
peuvent se servir pour échapper à l’impôt, y compris des déductions fiscales massives. 

 
12. Lors des négociations de conventions fiscales avec les pays en développement, les 

gouvernements doivent :  
o Adhérer au modèle des Nations unies plutôt qu’à celui de l’OCDE afin d’éviter que ne 

soient privilégiés les intérêts de pays développés. 
o Réaliser une analyse des retombées complète pour évaluer les impacts financiers sur 

les pays en développement et s’assurer de ne pas avoir d’impacts négatifs. 
o S’assurer d’une distribution équitable des droits fiscaux entre les signataires des 

conventions. 
o Cesser de réduire le taux d’imposition du prélèvement à la source. 
o Garantir la transparence des négociations de conventions, notamment en matière de 

politique et de la prise de position du gouvernement, pour permettre aux parties 
prenantes, dont la société civile et les parlementaires, d’observer et de suivre les 
négociations du début à la fin. 
 
 

De façon générale, les pays doivent se montrer prudents vis à vis des conventions fiscales, en 

particulier lorsque l’un des pays signataires offre un niveau d’opacité financière élevé ou des 

avantages fiscaux aux entreprises multinationales. Les gouvernements doivent considérer, comme 

alternatives aux conventions fiscales, des accords sur l’échange automatique d’informations qui ne 

présentent pas les mêmes problèmes que ceux posés par les conventions fiscales.   

  



France 

« Bien évidemment, la lutte contre l’évasion fiscale, qui permet aux entreprises d’échapper à l’impôt 

où qu’elles se trouvent, sur notre territoire et à l’étranger, est une priorité absolue […] La France 

souhaite faire avancer [le texte de la directive européenne sur le reporting pays par pays public] vers 

plus de transparence ». 

Déclaration de Michel Sapin devant l’Assemblée nationale, le 9 juin 2016
186

 

Vue d’ensemble 

Au cours de l’année 2016, la question de l’évasion fiscale des grandes entreprises a continué de faire 

la une des journaux en France, notamment lorsque des entreprises multinationales telles que Google 

et McDonalds ont fait l’objet de perquisitions très commentées. En mai 2016, les forces de l’ordre 

françaises ont en effet perquisitionné le siège de Google à Paris dans le cadre d’une enquête de 

l’administration fiscale française. Cette dernière exige de l’entreprise un paiement de 1.6 milliard 

d’arriérés d’impôts.
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 En septembre
188

 l’ouverture par la Commission européenne d’une une 

enquête
189

 sur des rescrits fiscaux entre le Luxembourg et Engie (anciennement GDF Suez) a 

également fait les gros titres. 

En réponse à ces évènements, Michel Sapin, ministre des Finances français, a affirmé que les 

autorités françaises feront « tout ce qui est en leur pouvoir » et ne signeront aucun accord avec des 

entreprises multinationales soupçonnées d’évasion fiscale.
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Malgré la fermeté de ces propos, le gouvernement a refusé d’être constructif au niveau national sur la 

question de la transparence fiscale des entreprises. Pourtant, en un an, le Parlement français a 

débattu du reporting pays par pays public à plusieurs reprises, dans le cadre de deux projets de loi 

différents, et avec un engouement qu’il faut souligner. Mais les députés les plus progressistes, qui 

portaient la proposition, ne sont finalement pas parvenus à convaincre le gouvernement d’imposer aux 

entreprises multinationales françaises un reporting pays par pays public complet. Ces débats se sont 

donc soldés par un compromis faible et complexe (voir ci-après). Cependant, le gouvernement a 

promis qu’il lutterait, au niveau européen, pour la création d’un reporting pays par pays public et 

complet.
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En ce qui concerne les bénéficiaires effectifs, la position du gouvernement français est plus 

progressiste et il n’a pas attendu que l’Union européenne se prononce sur la question pour passer à 

l’acte : juste après le scandale des Panama Papers, le gouvernement français a proposé de créer des 

registres publics de bénéficiaires effectifs (voir ci-dessous) des sociétés.  

De plus, à la suite du scandale des Panama Papers, les autorités françaises ont annoncé qu’elles 

ouvriraient des enquêtes sur 560 contribuables soupçonnés d’évasion fiscale.
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 Ce chiffre vient 

s’ajouter aux 724 contribuables cités dans les documents, et déjà connus des autorités.  

En 2013 les autorités françaises ont permis aux personnes détenant des comptes offshores non 

déclarés de régulariser leur situation. 6.3 milliards d’euros d’impôts et d’amendes impayés ont ainsi 

été recouvrés.
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 Mais si cette stratégie a effectivement permis de récupérer de l’argent, elle pose 

certains problèmes : les évadés fiscaux « repentis » ne sont pas poursuivis par la justice, et ceci 

donne l’impression que la fraude est tolérable, et que si vous êtes pris la main dans le sac, vous 

n’aurez qu’à rendre l’argent dû. 

Le procès des lanceurs d’alerte à l’origine des révélations LuxLeaks devrait rappeler au gouvernement 

français les raisons pour lesquelles davantage de transparence est nécessaire. Antoine Deltour et 

Raphaël Halet, les deux lanceurs d’alerte, et Edouard Perrin, le journaliste ayant aidé à mettre au jour 

des centaines d’accords de complaisance entre des entreprises multinationales et le Luxembourg, 

sont des citoyens français. Lorsque le premier procès a commencé, en avril 2016,  le ministre des 

Finances, Michel Sapin, a demandé à l’ambassadeur français au Luxembourg « de soutenir [M. 

Deltour] en cette période difficile, car il a agi dans l’intérêt général ».
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 En juin 2016, le tribunal 

luxembourgeois a rendu son verdict  : Antoine Deltour et Raphaël Halet sont respectivement 

condamnés à 12 et 9 mois de prison avec sursis.
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 Ils ont tous deux décidé de faire appel. Edouard 



Perrin, lui,  a été acquitté mais devra également se présenter de nouveau devant le tribunal car le 

procureur général du Luxembourg a fait appel des trois décisions.
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 Les médias français ont 

largement couvert cette affaire, et les organisations de la société civile ont condamné les peines 

requises, affirmant que les lanceurs d’alerte agissent dans l’intérêt général et devraient être remerciés 

et non pas sanctionnés.
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Transparence 

Reporting pays par pays public 

En décembre 2015, les députés français  ont proposé une loi imposant aux entreprises 

multinationales françaises un reporting pays par pays complet. L’Assemblée nationale a voté à deux 

reprises en faveur de cette loi, ce qui signifie, en théorie, qu’elle aurait dû être adoptée. Mais, lors du 

deuxième vote,  le gouvernement a demandé une suspension de séance (bien qu’il était déjà plus de 

minuit) et proposé un nouveau vote, visant à remettre en cause le reporting qui venait d’être adopté. 

Quarante minutes plus tard, le nouveau vote a eu lieu, et cette fois, les députés se sont prononcés 

contre le reporting public : le gouvernement est donc parvenu à empêcher l’adoption d’un reporting 

pays par pays public et complet en France, 
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  tout en affirmant être en faveur d’un reporting public au 

niveau européen. Une des raisons invoquées alors par le Ministère des Finances est que cette 

mesure, si elle était adoptée unilatéralement en France, porterait atteinte à la compétitivité des 

entreprises françaises et pourrait entraver le reporting pays par pays non-public mis en place par 

l’OCDE dans le cadre du projet BEPS.
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Mais certains députés ne l’ont pas entendu de cette oreille et ont introduit à nouveau, en avril 2016,  

un amendement proposant un reporting pays par pays public dans la loi sur la transparence, dite loi 

Sapin 2. Après de multiples débats, les députés et le gouvernement se sont mis d’accord sur un 

compromis des plus complexes
200

 : 

Les entreprises multinationales françaises et étrangères possédant une filiale en France devront 

publier des informations sur leurs activités et les impôts qu’elles paient, dans tous les pays où elles 

sont présentes, mais des conditions ont été introduites pour certains types de pays. Pour bien 

comprendre, il faut faire une distinction entre trois types de pays : 

 Les paradis fiscaux (de la liste européenne, qui reste à définir) : si les entreprises y sont 

implantées elles devront publier un reporting complet.  

 Les pays de l’UE : si les entreprises y sont implantées et qu’elles ont plus d’une filiale dans le 

pays, alors elles devront publier un reporting complet.  

 Les autres pays du monde : si les entreprises y sont implantées et qu’elles y ont plus de X 

filiales (X devant être défini par décret), alors elles devront publier un reporting complet. 

Les analyses effectuées par la société civile prouvent que ce compromis est très problématique. Par 

exemple, dans le meilleur des cas, cette proposition exclura  37 des 98 pays où Total, grande 

entreprise pétrolière et gazière française, est présente.
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Il y a quelques années, la France était un des pays en pointe sur la question de la transparence des 

entreprises : elle avait en effet adopté le reporting pays par pays public pour les banques avant même 

que l’Union européenne ne parvienne à un accord final sur la question.
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 Aujourd’hui, la France est 

moins encline à adopter ce type de législations de manière unilatérale, mais le gouvernement a 

affirmé faire tout son possible pour faire adopter, au niveau européen, un reporting pays par pays 

public, sans exception d’aucune sorte.  

Notons également que la France a également, en décembre 2015, introduit le reporting pays par pays 

non public dans une loi, conformément à ses engagements internationaux. Les entreprises 

multinationales françaises, dont le chiffre d’affaires est supérieur à 750 millions d’euros, devront 

fournir aux administrations fiscales françaises les informations du reporting.
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 Ce seuil a été abaissé 

à 50 millions par la loi sur la transparence.
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Transparence sur les bénéficiaires effectifs 

En réaction au scandale des Panama Papers, un amendement pour la mise en place de registres 

publics de bénéficiaires effectifs des sociétés a été ajouté à la loi Sapin 2. Soutenu par le 

gouvernement, il a finalement été adopté le 8 novembre 2016
205

 et un décret d’application doit 

maintenant être publié pour préciser quelles informations seront rendues publiques et quelles 

informations seront destinées uniquement aux administrations fiscales et judiciaires. 

Dans le même temps, on assistait à un vrai revers sur un autre registre, le registre des bénéficiaires 

effectifs des trusts. Depuis une loi votée en 2013
206

, la mise en place d’un registre public des 

bénéficiaires effectifs des trusts « ayant des conséquences fiscales sur la France », était suspendue à 

un décret. Les Panama Papers ont fait s’accélérer les choses : le décret a été publié en mai et le 

registre en juin
207

. Bien qu’il représente un grand pas en avant vers la transparence, le registre des 

trusts a été critiqué par des organisations de la société civile. Selon ces dernières, il n’irait pas assez 

loin et ne permettrait pas de savoir si c’est bel et bien le bénéficiaire effectif qui est enregistré.
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De plus, le format de ce registre en ligne le rendait difficile d’utilisation (il s’agissait d’un moteur de 

recherche et non d’un registre en bonne et due forme) et disponible uniquement pour les 

contribuables français (qui devaient renseigner leur numéro fiscal pour y avoir accès).
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Mais, trois semaines après sa mise en place, le registre a été suspendu à la suite de la plainte d’une 

citoyenne américaine, résidente fiscale en France possédant des trusts aux Etats-Unis, qui jugeait que 

le registre public était une atteinte à sa vie privée.
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 En octobre 2016, le Conseil Constitutionnel lui a 

donné raison, en affirmant que ce registre public bafouait le droit à la vie privée et était de ce fait 

anticonstitutionnel. Le registre a donc été suspendu de façon définitive.
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Les conséquences d’une telle décision, notamment au niveau européen, sont encore méconnues. 

Enfin, d’après l’Index d’Opacité Financière de 2015, sur les 18 pays concernés par ce rapport, la 

France est le cinquième pays dont le niveau d’opacité financière est le plus élevé. (A l’échelle 

internationale, elle tient la 31
ème

 place).
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Fiscalité 

Conventions fiscales 

La France a signé 69 conventions fiscales avec des pays en développement soit plus que tous les 

autres pays étudiés dans ce rapport (la moyenne est de 42 conventions fiscales). Le taux de réduction 

moyen des taux d’imposition des pays en développement ayant signé ces conventions est de 2.7 

points de pourcentage, ce qui est clairement en dessous de la moyenne des pays étudiés dans ce 

rapport, qui s’élève à 3.8 points de pourcentage.
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Toutefois, ce que cette moyenne ne montre pas, c’est que la France a des conventions « très 

restrictives », qui imposent des limites fermes sur les droits à taxer des pays en développement 

signataires. Selon une étude d’ActionAid, huit de ces conventions « restrictives » sont actuellement en 

vigueur.
214

 Par exemple, la convention fiscale entre la France et la République Démocratique du 

Congo, l’un des pays les plus pauvres au monde, interdit formellement à la RDC de prélever des 

impôts sur le paiement des intérêts aux créanciers étrangers. Or, lorsque les filiales d’une même 

entreprise s’empruntent mutuellement de l’argent, l’emprunteur verse, par la suite, des intérêts au 

créancier. Et les entreprises multinationales utilisent parfois ces versements d’intérêts pour transférer 

artificiellement leurs bénéfices dans des pays à fiscalité faible, et ainsi diminuer leur facture fiscale 

dans certains pays. Empêcher les pays en développement de lever un impôt sur les intérêts peut être 

considéré comme un encouragement à utiliser ce type de pratiques abusives. 
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Pratiques fiscales dommageables 



D’après une étude comparative demandée par la Commission européenne, la France propose assez 

peu de structures fiscales agressives. L’étude en dénombre huit, sachant que la moyenne 

européenne est de 10.6. Parmi ces indicateurs, l’étude confirme que la France a bien une « patent 

box » (régime fiscal privilégié pour les revenus issus de la propriété intellectuelle) active.
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La France continue également d’augmenter les crédits d’impôts pour les entreprises, notamment à 

travers une initiative visant à encourager la compétitivité et l’emploi (Crédit d’Impôt pour la 

Compétitivité et l’Emploi (CICE)). En 2016, les crédits d’impôts ont atteint la somme de 83 milliards 

d’euros
217

, sans que leur efficacité ne soit avérée.  

La France propose des accords permettant aux entreprises multinationales de connaître à l’avance le 

prix de transfert (également appelés « accords de complaisance » ou « sweetheart deals » en 

anglais). Fin 2014, 55 accords de ce type étaient en vigueur (par rapport à 47 fin 2013). Ce chiffre n’a 

pas augmenté en 2015.
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 D’après les données de la Commission européenne, ces chiffres font de la 

France le 8
ème

 pays concluant le plus d’ « accords de complaisance » au sein de l’UE.
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Solutions à l’échelle internationale 

La France est l’un des principaux opposants à la mise en place d’un organisme fiscal 

intergouvernemental sous l’égide des Nations unies. En juillet 2015, lors du Sommet pour le 

Financement du Développement d’Addis Abeba, elle s’est battue pour qu’un tel organisme ne voit 

jamais le jour.
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 Aucun indice ne permet de penser que le gouvernement a changé d’avis. 

Conclusion 

Cette année, la transparence fut l’une des priorités de la France. Bien que le compromis trouvé pour 

un reporting pays par pays public au niveau national soit critiqué, il faut reconnaitre que la France est 

le premier pays européen à avoir adopté un reporting pays par pays public pour toutes les entreprises, 

et ce, sans attendre l’adoption d’une telle mesure au niveau européen. La promesse de la France de 

faire tout son possible pour la mise en place d’un reporting pays par pays au niveau européen est 

également rassurante. 

En outre, la France a voté en faveur de registres publics de bénéficiaires effectifs, ce qui laisse 

penser, qu’à six mois de l’élection présidentielle, elle cherche à endosser de nouveau son rôle de faire 

de lance en matière de transparence. 

Le système français de conventions fiscales suscite en revanche l’inquiétude ; le nombre élevé de 

conventions fiscales « très restrictives » avec des pays en développement sape fortement le système 

fiscal de ces pays. En ce qui concerne les pratiques fiscales dommageables, qui permettent aux 

entreprises multinationales d’échapper à l’impôt, la France n’est ni la meilleure, ni la pire. 

Le fait que la France œuvre activement contre la création d’un organisme fiscal intergouvernemental 

est également problématique. Cet organisme permettrait aux pays en développement de participer à 

l’élaboration des normes fiscales internationales au même titre que les autres pays.  

 

  



Annexe 1 : Méthodologie du système de notation des pays 

Catégorie 1 : Reporting public des entreprises multinationales 

Cette catégorie se fonde sur les informations des chapitres nationaux (pour les pays) et sur le chapitre 

« La responsabilité de l’Europe dans le maintien d’un système fiscal injuste » (pour le Parlement 

européen et la Commission européenne). 

Vert : pays en pointe et défendant activement un reporting pays par pays public au niveau européen.  

Jaune : pays neutre au niveau européen. Cette couleur est également utilisée pour les pays ou les 

institutions européennes dont la position n’est  pas claire, inconnue, ou entre les deux.  

Feu rouge : pays qui s’oppose fermement au reporting pays par pays public au niveau européen. 

Catégorie 2 : Transparence sur les bénéficiaires effectifs 

Cette catégorie se fonde sur les informations des chapitres nationaux (pour les pays) et sur le chapitre 

« la responsabilité de l’Europe dans le maintien d’un système fiscal injuste » (pour le Parlement 

européen et la Commission européenne) et sur le tableau 3 du chapitre « propriété dissimulée ». 

Vert : les gouvernements ont annoncé la création de registres publics sur les bénéficiaires effectifs 

des sociétés. Si le pays concerné autorise la création de trusts ou de toute autre structure juridique 

similaire, ces structures se verront dans l’obligation de se soumettre au registre public des 

bénéficiaires effectifs. Cette catégorie comprend également les gouvernements et les institutions 

européennes soutenant la création d’un registre public de bénéficiaires effectifs au niveau européen. 

Jaune : le pays (ou l’institution) est indécis, ou recherche une sorte d’équilibre problématique, comme 

créer un registre public de bénéficiaires effectifs des sociétés tout en continuant d’autoriser la 

confidentialité pour certains trusts ou structures juridiques similaires. 

Rouge : le pays (ou l’institution) est contre l’idée de créer des registres publics de bénéficiaires 

effectifs. Cette catégorie comprend également les pays figurant dans le top 10 de l’Index d’Opacité 

Financière du Tax Justice Network. 

Catégorie 3 : Conventions fiscales 

Cette catégorie est basée sur les informations contenues dans le graphique 4 et dans le tableau 2 sur 

les réductions des taux de prélèvement à la source dans les pays en développement dues aux 

conventions fiscales. Est également pris en compte le nombre total de conventions fiscales signées 

par les pays étudiés dans ce rapport avec les pays en développement (voir le chapitre « Conventions 

fiscales »). Le système de notation prend également en compte les conventions « très restrictives » 

signées avec les pays en développement (voir graphique 3 du chapitre « Conventions fiscales »). 

Comme l’explique ce rapport, un nombre croissant de pays inclut désormais des clauses anti-abus 

dans leurs conventions fiscales. Bien qu’il s’agisse d’une avancée positive, ces clauses ne s’attaquent 

pas au véritable problème que représentent les conventions fiscales ; ces conventions sont utilisées 

pour réduire les taux d’imposition dans les pays en développement et pour transférer les droits à taxer 

des pays les plus pauvres vers les pays les plus riches. La présence de clauses anti-abus n’est donc 

pas considérée comme un facteur déterminant dans le système de notation. 

Pour le Parlement européen et la Commission européenne, cette catégorie se fonde sur les 

informations contenues dans le chapitre « Le rôle de l’Europe dans le maintien d’un système fiscal 

injuste ». 

Vert : Le pays  n’a signé aucune convention fiscale « très restrictive » avec des pays en 

développement. La réduction moyenne des taux de retenue à la source prévue par les conventions 

fiscales avec les pays en développement ne dépasse pas un point de pourcentage. Pour les 

institutions européennes, cette catégorie comprend des institutions ayant proposé des mesures 

concrètes pour atténuer et prévenir les impacts négatifs sur les pays en développement causés par 

des conventions signées par les Etats membres de l’UE. 



Jaune : La réduction moyenne du taux de retenue à la source  prévue dans les conventions signées 

avec les pays en développement est supérieure à un point de pourcentage. Cependant les impacts 

négatifs du système de conventions fiscales du pays sont relativement limités car le pays n’a pas 

signé de convention fiscale « restrictive » avec les pays en développement, et la réduction moyenne 

des taux d’imposition ou le nombre de conventions fiscales signées par le pays avec des pays en 

développement est en dessous de la moyenne des pays étudiés dans ce rapport, à savoir 3.8 points 

de pourcentage et 42 conventions fiscales. Pour les institutions de l’UE, cette catégorie comprend les 

institutions ayant reconnu les difficultés que posent les conventions fiscales pour les pays en 

développement, mais n’ayant pas encore pris de mesures concrètes pour atténuer et prévenir ces 

problèmes. 

Rouge : le système de conventions fiscales du pays est dommageable pour les pays en 

développement, soit parce que le pays a signé des conventions « très restrictives » avec les pays en 

développement, soit parce que la réduction moyenne du taux de retenue à la source incluse dans la 

convention signée avec les pays en développement est au-dessus de la moyenne des pays étudiés 

dans ce rapport ( 3,8 points de pourcentage), soit parce que le nombre total de conventions fiscales 

signées par le pays avec des pays en développement est au-dessus de la moyenne des pays étudiés 

dans ce rapport (42 conventions fiscales). Pour les institutions de l’UE, cette catégorie comprend 

celles qui n’ont pas reconnu les problèmes que peuvent causer les conventions fiscales aux pays en 

développement. 

Catégorie 4 : Des solutions à l’échelle internationale 

Cette catégorie se fonde sur les informations des chapitres nationaux (pour les pays) et sur le chapitre 

sur « Le rôle de l’Europe dans le maintien d’un système fiscal injuste » (pour le Parlement européen et 

la Commission européenne). 

Vert : le pays soutient la création d’un organisme fiscal intergouvernemental sous l’égide des Nations 

unies, afin de garantir la participation, sur un pied d’égalité, de tous les pays à la définition des normes 

fiscales internationales.  

Jaune : la position du gouvernement ou de l’institution n’est pas claire ou neutre.  

Rouge : le gouvernement ou l’institution s’oppose à la création d’un organisme fiscal 

intergouvernemental sous l’égide des Nations unies et ne souhaite donc pas garantir la participation  

égale de tous les pays à la création de normes fiscales internationales. 
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